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RESUME EXECUTIF  

 

Dans le cadre de la mise en îuvre du projet1intitulé « Contribution à la gestion durable des ressources 

foresti¯res par le d®veloppement de lôobservation ind®pendante dans le domaine forestier en 

périphérie de la Réserve Naturelle de Mabi-Yaya » , conduit par lôAssociation des Propri®taires de 

For°ts Naturelles et Plantations dôAff®ry (APFNP-AFF) avec lôappui financier de lôUnion Europ®enne, 

quarante (40) personnes issues de six villages (Yakassé-Como®, Môbohoin, Mopodji, Kossandji, Mebifon 

et Biéby) des Sous-pr®fectures dôAl®p® et de Bi®by, ont ®t® form®es ¨ la surveillance communautaire des 

forêts (SCF), du 26 septembre au 6 octobre 2022. Cette formation a consisté à sensibiliser les 

bénéficiaires sur la législation forestière en vigueur, la collecte dôinformations fiables et cr®dibles et ¨ 

remonter les dysfonctionnements observés dans la gestion des forêts situées dans leurs terroirs respectifs. 

À la suite de la formation, les missions conduites par les surveillants ont permis de collecter des données 

dites aussi « alertes ». Celles-ci ont ®t® analys®es par lôobservateur ind®pendant (APFNP-AFF) pour 

sôassurer de leur v®racit®, avant dô°tre transmises aux autorit®s comp®tentes. 

  

Dans ce contexte, les premières alertes reçues par APFNP-AFF concernant des cas de sciage clandestins 

(sciage à façon) dans les terroirs de 3 villages (Môbohoin, Yakass®-Como®, Mopodji) ont fait lôobjet de 

suivi. Ainsi, dans la p®riode du 12 octobre au 6 d®cembre 2022, lôAPFNP-AFF agissant en qualité 

dôobservateur ind®pendant a diligent® des missions dôobservation ind®pendante (OI) autonomes et 

conjointes (APFNP-AFF et Cantonnement des Eaux et For°ts dôAl®p®). Les missions avaient pour 

objectif global de vérifier les informations transmises par les surveillants, de les communiquer après leur 

v®rification ¨ lôAdministration foresti¯re et de suivre la proc®dure de traitement mise en îuvre par celle-

ci au regard de la réglementation en vigueur. 

 

Lôatteinte de cet objectif a n®cessit® des s®ances de travail avec diff®rentes structures de lôAdministration 

foresti¯re, telles que le Cantonnement des Eaux et For°ts dôAl®p®, la Brigade Sp®ciale de Surveillance et 

dôIntervention (BSSI), la Direction R®gionale des Eaux et For°ts de la M® et lôInspection G®n®rale des 

Eaux et For°ts, ainsi que des membres des communaut®s des villages de Môbohoin et de Yakass®-Comoé 

et un commanditaire du sciage ¨ fa­on dans le village de Môbohoin.  

Les résultats obtenus de ces différentes missions ont mis en évidence des cas de sciage clandestin. On 

dénombre au total 12 alertes concernant des activités de sciage à façon sur une période de 56 jours dont 

3 ont conduit à 3 actions directes de lôadministration foresti¯re et les 9 autres sont rest®es sans suite. Les 

actions directes ont permis la saisie de : 

- 321 (trois cent-vingt-une) planches saisies ¨ Môbohoin, le 12 octobre 2022, dont deux cent dix 

(210) convoy®es au Cantonnement des Eaux et For°ts dôAl®p®, ont été vendues aux enchères et 

enlevées par un opérateur conformément au PV dôadjudication N° 561 du 9/12/2022 ; 

- 4 personnes en flagrant délit de sciage à façon par la BSSI2, le 28 octobre 2022, à Yakassé-Comoé, 

dont 2 ont fait lôobjet de garde ¨ vue avec le paiement dôamende dôun montant de 500 000 FCFA ; 

- 1 camionnette de 3,5 tonnes contenant des produits bois sciés provenant de Yakassé-Comoé, le 

17 d®cembre 2022 et ayant conduit ¨ un paiement dôune amende de 500 000 FCFA. 

 
1/ƻƳǇƻǎŀƴǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ζ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ aŀōƛπ̧ŀȅŀ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻπŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ aŞ όtwaнύ ηΣ 
ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ bƛǝŘŀŜ Ŝǘ ŬƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
2 .ǊƛƎŀŘŜ {ǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǝƻƴ 
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Toutefois, lôAPFNP-AFF a not® des faiblesses dans les proc®dures mises en îuvre par lôadministration 

forestière, notamment : 

- Lôabsence de recherche syst®matique des auteurs ou complices des cas de sciage à façon ; 

- La faible recherche des complices dans les cas de flagrant délit ; 

- Lôabsence de moyens logistiques et financiers pour transporter tous les bois sci®s saisis du lieudit 

au cantonnement ; 

 

- Le faible taux de réponse (25%) au regard du nombre dôalertes transmises ¨ lôadministration 

forestière ; 

- Pas dôaudition de lôobservateur ind®pendant ou des surveillants communautaires par les services 

de l'administration foresti¯re dans lô®laboration des Proc¯s-verbaux à la suite de la transmission 

de leur alerte ; 

Avis du Comit® dôanalyse du MINEF 

Lôaudition de lôOI ne change rien dans la proc®dure. Aussi, faut-il prot®ger les donneurs dôalerte. 

- Le non-respect des montants des amendes transactionnelles au regard des dispositions du décret 

N°2021-588 du 6 octobre 2021 déterminant la procédure et le barème des transactions en matière 

forestière. 

 

Au regard de tout ce qui pr®c¯de, lôAPFNP-AFF a ®labor® un rapport dôOI, co-signé par 9 organisations 

de la soci®t® civile (OSC) et lôa transmis au MINEF le 06 septembre 2023. Le MINEF a transmis ses 

observations et actions retenues le 08 janvier 2024 (Annexe 8). Celles-ci ont été prises en compte, des 

compl®ments dôinformations et des reformulations ont ®t® apport®es par lôAPFNP-AFF en (Annexe 7). 

 

Ci-dessous, voici les principales recommandations avec les observations du MINEF (voir toutes les 

recommandations en fin de rapport) : 
 

A lôendroit de lôAdministration foresti¯re : 

1. Mener une enqu°te approfondie pour d®terminer lôorigine du bois (domaine rural, for°t 
classée, Réserve Naturelle) en particulier dans les forêts ripicoles et démanteler le réseau du 

sciage à façon ; 

2. Doter les services déconcentrés de moyens suffisants pour lutter efficacement contre le sciage 

à façon pratiqué par les scieurs clandestins tel que demandé par le Ministre des Eaux et Forêts 

(Annexe 5 ) : Courrier N°00009/MINEF/CAB01/IGEF du 04 janvier 2023, adressé au 

Directeur de la Police Foresti¯re et de lôEau) ; 

Action retenue par le Comit® dôanalyse du MINEF 

Lôadministration foresti¯re doit faire un effort pour rechercher les auteurs des infractions. 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

LôONG doit fournir des ®l®ments de preuve du faible taux de r®ponses de 25%. 

Action retenue par le Comit® dôanalyse du MINEF 

Doter toutes les Directions Régionales des Eaux et Forêts de moyens logistiques pour le ramassage 

des bois saisis. 
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3. Répondre efficacement aux alertes/informations transmises ; 

4. Appliquer rigoureusement les dispositions de lôarticle 6 alin®a 2 du d®cret 2021-588 du 6 

octobre 2021 déterminant la procédure et le barème des transactions en matière forestière 

spécifiquement en ce qui concerne les montants des amendes transactionnelles ( Annexe1 ); 

5. Prendre un arr°t® dôapplication de lôarticle 6 du décret N°2019-980 du 27 novembre 2019 

relatif ¨ lôexploitation foresti¯re dans le domaine forestier national pour d®finir les conditions 

de coupe du bois à usage domestique qui tiennent compte des réalités des populations rurales ; 

6. Auditionner lôobservateur ind®pendant et le surveillant communautaire dans le processus 

dô®laboration du PV dans le cas o½ le PV survient ¨ la suite de la transmission de ses alertes ; 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

Lôaudition de lôobservateur ind®pendant ne change rien dans la proc®dure. Aussi, faut-il protéger les 

donneurs dôalertes. 
 

7. Mettre ¨ la disposition de lôobservateur ind®pendant une copie des PV afin quôil puisse faire 

le suivi de la procédure dont il a besoin dans le cadre de son activité, à défaut un sommier des 

infractions pourrait être partagé ; 

 

8. Mettre en place un mécanisme de transmission et de gestion des informations ou « alertes » 

transmises ¨ lôadministration foresti¯re de fa­on confidentielle et s®curis®e pour pr®venir 

dô®ventuelles fuites dôinformation ; 

9. Transmettre une copie ainsi que les décisions de traitement des PV au tribunal compétent de 

la zone concern®e tel que pr®vu par lôarticle 31 du code de proc®dure p®nale. 

10. Mettre tout en îuvre pour assurer une bonne gouvernance et une transparence dans la gestion 
des infractions notamment en communiquant sur une plateforme nationale, les saisis de bois, 

les ventes aux enchères publiques de bois saisis ainsi que les adjudicataires de chaque vente 

par Direction Régionale des Eaux et Forêts ; 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

La question de la coupe et la circulation du bois à usage domestique est clarifiée dans un arrêté 

déterminant les modalités de déclaration et de circulation des produits forestiers, en application du 

décret 2022-781 du 12 octobre 2022 déterminant les conditions dôobtention de lôagr®ment en qualit® 

dôexploitant forestier et de lôautorisation pour lôexploitation foresti¯re. Cet arr°t® est en cours 

dô®laboration par le MINEF. 

 

Action retenue par le Comit® dôanalyse du MINEF 

Doter toutes les Directions Régionales des Eaux et Forêts de moyens logistiques pour le ramassage 

des bois saisis. 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

Une copie du PV ne peut °tre mise ¨ la disposition de lôOI car côest un document interne ¨ lôappareil 

judiciaire. 

Action retenue par le Comit® dôanalyse du MINEF  

Permettre aux OI de consulter les PV dôinfraction. 

Le MINEF travaille ¨ la mise en place dôun sommier des infractions. 
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11. Revoir la définition du sciage à façon et la strat®gie dôapprovisionnement en bois des 

communautés (dépôts-ventes, sciage artisanal légal, etc.) sachant toutes les difficultés 

connues.   

12. Améliorer la gouvernance au sein des services du MINEF  

 

A lôendroit des op®rateurs du secteur forestier : 

 

1. Payer un prix incitatif du bois sur pied au propriétaire pour décourager la vente aux scieurs à 

façon et indemniser correctement les dégâts de cultures ; 

2. Cr®er un cadre de collaboration et dô®change avec les communaut®s sur la question de 

lôexploitation foresti¯re pour une gestion participative. 
 

A lôendroit de lôobservateur ind®pendant : 

 

1- Sensibiliser les diff®rentes parties prenantes sur l'activit® dôobservation ind®pendante et la 

règlementation forestière afin de créer un climat de confiance ;  

2- Expliquer davantage le r¹le de lôalerteur/surveillant communautaire pour faciliter son action 

au sein des communautés ; 

 

A lôendroit des communaut®s : 

1- Sôimpliquer dans la gestion durable des ressources foresti¯res et particuli¯rement dans la lutte 
contre le sciage à façon en travaillant de concert avec les autres parties prenantes ; 

2- Favoriser un march® local du bois l®gal en sôapprovisionnant effectivement aupr¯s des 

structures de dépôt-vente de bois mises en place à proximité des villages ; 

3- Vulgariser les informations de sensibilisation sur le sciage à façon afin de détourner les 

communautés de la pratique du « faire partager » ; 

4- Mettre un terme ¨ la vente dôarbres aux scieurs clandestins ; 

5- Participer ¨ la restauration du couvert forestier ¨ travers des reboisements et lôadoption des 
systèmes agroforestiers. 

 

 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

Le code forestier en vigueur a donné une définition du sciage à façon (Article 1 du Code Forestier). 

Action retenue par le Comit® dôanalyse du MINEF  

Valider et mettre en îuvre la strat®gie de valorisation des produits forestiers pour accroitre 

lôapprovisionnement du march® local en bois l®gal. 
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I. Introduction   
 

LôAssociation des Propri®taires de For°ts Naturelles et Plantations dôAff®ry (APFNP-AFF), en 

collaboration avec lôassociation Initiative pour le D®veloppement communautaire et la conservation de 

la Forêt (IDEF), a procédé à la formation de 40 personnes des localités de Biéby, Mebifon, Kossandji, 

Mopodji, Yakassé-Como® et Môbohoin, du 26 septembre au 6 octobre 2022, à la surveillance 

communautaire des for°ts (SCF). Cette activit® sôinscrit dans le cadre du projet ç Contribution à la 

gestion durable des ressources foresti¯res par le d®veloppement de lôobservation ind®pendante 

dans le domaine forestier en périphérie de la Réserve Naturelle de Mabi-Yaya », une composante 

du projet « Préservation de la biodiversité de Mabi-Yaya et renforcement du développement socio-

économique de la Mé (PRM2) è, port® par Nitidae et financ® par lôUnion europ®enne. Les participants 

ont b®n®fici® dôun renforcement de capacit®s th®orique et pratique sur la r¯glementation en vigueur et la 

collecte de données exploitables3 en mati¯re dôobservation ind®pendante au moyen dôapplication de 

collecte de données et de géoréférencement sur des smartphones.  

Apr¯s les sessions de formation qui leur ont permis dôacqu®rir les comp®tences concr¯tes en mati¯re de 

collecte de données, les bénéficiaires ont effectué plusieurs missions de collecte de données qui ont 

permis de mettre en lumière des cas de sciage à façon. Ainsi, les surveillants communautaires ont 

commencé à transmettre des alertes ¨ lôAPFNP-AFF sur lôexistence pr®sum®e de plusieurs cas de sciage 

à façon dans les terroirs des villages du département dôAl®p®. 

Dans son fonctionnement, APFNP-AFF, organisation de la société civile agissant en qualité 

dôobservateur ind®pendant prend soin de v®rifier la qualit® et la v®racit® de ces informations avant de 

les transmettre ¨ lôAdministration foresti¯re (Cantonnement des Eaux et Forêts (CEF) dôAl®p®, Brigade 

Sp®ciale de Surveillance et dôIntervention, etc.). 

Apr¯s la transmission de ces alertes aux services comp®tents de lôAdministration foresti¯re, plusieurs 

séances de travail ont été organisées avec ceux-ci en vue dôobserver les proc®dures suivies par les 

structures impliquées dans les saisies et arrestations, afin de les inclure dans ce rapport. 

Ce sont ces différents cas de sciage à façon ainsi que les procédures suivies ou en cours et les difficultés 

rencontrées qui vont être présentés dans le présent rapport. 

 

1- Objectifs 
 

a) Objectif global des missions 

Ces missions visaient de manière générale à vérifier les alertes transmises par les surveillants 

communautaires des forêts, documenter les faits observés, dénoncés et suivre la procédure de traitement 

mise en îuvre par lôAdministration foresti¯re. 

 
3 ζ ¦ƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜ Ŝƴ ƳŀǝŝǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǝƻƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł ŎŜǎ 
ǘǊƻƛǎ ǉǳŜǎǝƻƴǎ Υ ǉǳƻƛ όƭŀ ǇƘƻǘƻ ƭƛǎƛōƭŜύΣ ƻǴ όŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴύΣ ǉǳŀƴŘ όƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƭƭŜŎǘŜύ ηΦ όDǳƛŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǝƻƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΣ L59CΣ нлнлύΦ  
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b) Objectifs spécifiques 

Il sôagissait sp®cifiquement de : 

1- Collecter les données et trianguler les informations sur le terrain ; 

2- Observer la proc®dure suivie par lôAdministration foresti¯re ; 

3- Analyser les faits observés et formuler des recommandations. 

 

II.  Approche méthodologique 

La conduite des missions dôobservation ind®pendante sôest d®roul®e en trois ®tapes sur la p®riode 

dôoctobre ¨ d®cembre 2022. 

La première étape consistait à recevoir des alertes (photos géoréférencées principalement) des personnes 

form®es ¨ la surveillance communautaire via lôapplication WhatsApp. D¯s r®ception des dites 

informations, lôobservateur ind®pendant analyse les donn®es re­ues. Cette analyse porte essentiellement 

sur la qualit® de lôimage, les coordonn®es de g®or®f®rencement, la date des prises de vue et lôaffichage 

effectif des commentaires sur lôimage transmise. Par la suite, ces coordonn®es sont projet®es sur 

lôapplication de cartographie Android Field Area Measure (FAM) afin de sôassurer de la localisation de 

lôunit® observ®e. Apr¯s cette v®rification, lorsque les informations re­ues sont jug®es concluantes par 

lôobservateur ind®pendant, il les transmet ¨ lôAdministration foresti¯re. 

Une seconde étape consistait à diligenter des missions de terrain conjointes (APFNP-AFF et 

Cantonnement des Eaux et Forêts (CEF) dôAl®p®) ou autonomes en fonction de la sensibilit® des 

informations re­ues des surveillants. A c¹t® de ces actions de terrain, certaines activit®s de lôobservateur 

ind®pendant, men®es en synergie avec les surveillants et des services de lôAdministration forestière ont 

été effectuées par appel téléphonique. Elles ont permis de mettre fin à des pratiques qui se déroulaient 

tard dans la nuit. 
 

La troisième étape a consisté en la tenue de séances de travail avec différentes structures de 

lôAdministration foresti¯re pour faire le suivi des proc®dures des saisies op®r®es ¨ la suite de la 

transmission dôinformations par lôobservateur ind®pendant en lôoccurrence, lôIGEF4, la BSSI, la DREF5 

de la M®, le CEF dôAl®p®. 

 

 

 
4 Inspection G®n®rale des Eaux et For°ts 

5 Direction Régionale des Eaux et Forêts 
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III.  Zone dôintervention 

Les cartes ci-dessous pr®sentent la zone du projet et les zones dôintervention objet du pr®sent rapport dôOI. 
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IV.  Rappel de la règlementation applicable au cas de sciage à façon 

Le sciage à façon étant une activité reconnue comme illégale par la loi N° 2019-675 du 23 juillet 2019 

portant Code forestier, il convient, à toute fin utile, de rappeler le droit applicable, les règles de 

procédure de saisie et de constat ainsi que la règlementation applicable aux transactions en matière de 

sciage à façon. Ainsi, lôarticle 1 du Code forestier définit le sciage à façon comme étant la : « Coupe et 

sciage de bois brut en produits semi-finis, effectu®s au moyen dôune tron­onneuse, dôune scie mobile ou 

dôun mat®riel semblable è et lôarticle 92 du Code forestier précise la sanction associée au délit de sciage 

à façon : ç Est puni dôun emprisonnement dôun ¨ cinq ans et dôune amende de 3 millions ¨ 50 millions 

de francs CFA, ou de lôune de ces deux peines seulement, quiconque fait du sciage ¨ fa­on è. 

 

1. Proc®dure de saisie et de constat de lôinfraction dans le cadre dôun d®lit de sciage ¨ fa­on 

Lorsquôune infraction est signal®e, il revient ¨ un Officier de police judiciaire des Eaux et For°ts de 

constater cette infraction selon lôarticle 76 du Code forestier qui dispose que : « les agents ayant la 

qualit® dôofficier de police judiciaire sont charg®s de constater les infractions, ¨ rassembler les preuves 

et rechercher les auteurs ». 

Quant à lôarticle 84 du Code forestier, il indique quels sont les objets qui doivent être saisis par les 

Agents de lôadministration foresti¯re lorsquôune infraction foresti¯re est constat®e :  

 « Article 84 : Dans tous les cas où une infraction est constatée par procès-verbal, sont saisis :  

o les produits exploités ou récoltés frauduleusement ; 

o les véhicules, embarcations, outils, engins, armes et instruments ou tout autre 

moyen ayant servi, en toute connaissance de cause, à la commission ou à la 

facilitation de lôinfraction è. 

Dans le cas dôun d®lit de sciage ¨ fa­on, les Agents ayant constat® lôinfraction doivent donc saisir ¨ la 

fois : 

ü le bois scié,  

ü le véhicule ayant servi à transporter le bois scié,  

ü la scie mobile ayant servi à scier le bois. 

 

Les articles 85 et 86 précisent, quant à eux, la procédure à suivre une fois la saisie effectuée :  

« Article 85 : Les objets saisis sont déposés, dans les plus brefs délais, au service forestier le plus proche 

du lieu de la saisie. La garde des objets saisis peut être également confiée au saisi lui-même ou à un tiers 

» 

ç Article 86 : Les Agents de lôadministration foresti¯re, officiers de police judiciaire ou Agents de police 

judiciaire, peuvent procéder à la saisie des produits, véhicules, embarcations, outils, engins, armes, 

instruments, et à leur mise sous séquestre. N®anmoins, lôadministration foresti¯re peut proc®der ¨ la 

vente des produits forestiers périssables saisis. Elle peut également les céder gracieusement à des 

organisations sociales ou ¨ des îuvres de bienfaisance è 
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Les objets saisis doivent être mis sous séquestre : cela signifie que les objets saisis doivent être gardés 

par lôAdministration foresti¯re :  

- soit jusquô¨ ce quôune transaction soit conclue,  

- soit jusquô¨ ce quôune d®cision de justice ait ®t® rendue 
 

Selon lôarticle 211 du Code de proc®dure p®nale, la d®cision de restituer ou non les objets saisis revient 

au juge dôinstruction du tribunal comp®tent :  

« Si le juge dôinstruction estime que les faits ne constituent ni crime, ni d®lit, ni contravention, ou si 

lôauteur est rest® inconnu, ou sôil nôexiste pas de charges suffisantes contre lôinculp®, ou si lôaction 

publique est éteinte, il déclare, par une ordonnance quôil nôy a pas lieu ¨ suivre [é]. Le juge 

dôinstruction statue en m°me temps sur la restitution des objets saisis è. 

 

Selon la note de service N° 00175/MINEF/CAB2/UGEF/kp du 23 juin 2022 portant nouvelles 

procédures de traitement des procès-verbaux du bois saisi ( Annexe 6 ): 

 

« Les PV issus des DREF sont transmis à la DPFE pour vérification dans la forme et le fonds et 

validation, avec copie au Cabinet du MINEF ¨ lôIGEF, ¨ la DGFF (Direction G®n®rale des For°ts et de 

la Faune), et à la Direction Générale des Ressources en Eaux (DGRE). Tous les PV y compris ceux 

spécifiques à la DPFE, sont traités par ladite direction. De même, la BSSI traitent tous les litiges dont 

elle a connaissance selon les mêmes dispositions. La mise en forme des PV et les propositions de 

soumission-transaction ainsi que ceux de vente, se font en liaison avec le Directeur des Affaires 

Juridiques et du Contentieux apr¯s consultation de lôIGEF, du DGFF et du DGRE, avant transmission 

au Cabinet pour avis et instructioné ». 

 

La m°me note rappelle quôun comit® dôadjudication et de ventes (CAV) sur saisie est mis en place pour 

assurer la transparence dans le processus de vente des produits saisis.  

 

Le CAV est composé comme suit : 

 

1. lôInspecteur G®n®ral, Pr®sident ; 

2. le Directeur de la Police Foresti¯re et de lôEau, Secr®taire ; 

3. le Directeur des Affaires Financière et du Patrimoine, Membre 

4. le Directeur des Affaires Juridiques et du Contentieux, Membre 

5. le Commandant de la Brigade Sp®ciale de Surveillance et dôIntervention, Membre » 
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2. Transaction dans le cadre dôun d®lit de sciage ¨ fa­on 

 

Lôarticle 81 du Code forestier dispose :  

ç Ne peuvent faire lôobjet dôaucune transaction les infractions relatives : [é]  

o au déboisement ou au défrichement dans les limites des vingt-cinq mètres de large 

de part et dôautre de la limite sup®rieure des crues des cours dôeau ; [é] ;  

o au déboisement ou au défrichement non autorisé dans une forêt classée ».  

Ainsi, la loi interdit de conclure une transaction si le bois a été abattu dans une forêt classée, ou si ce bois 

®tait dôune essence prot®g®e (côest-à-dire, dôune essence faisant lôobjet de restrictions dôexploitation). 

 

Dès lors, afin de déterminer si une transaction peut oui ou non être conclue pour un délit de sciage à 

fa­on, lôAdministration foresti¯re doit n®cessairement proc®der :  

1. ¨ lôinventaire de la quantit® et des essences du bois saisi, afin de v®rifier si les arbres abattus 

nô®taient pas dôune essence prot®g®e ;  

2. ¨ la recherche du lieu dôabattage du bois saisi, afin de v®rifier si lôabattage nôa pas eu lieu dans 

une forêt classée ou dans la Réserve Naturelle de Mabi-Yaya (RNMY). 

Si le bois est dôune essence prot®g®e ou sôil a ®t® abattu en for°t class®e, il nôest pas possible de proposer 

une transaction ¨ lôauteur de lôinfraction. 

 

Si le bois a ®t® coup®e dans la RNMY, alors lôAdministration foresti¯re qui en a fait le constat pourrait 

transmettre le cas ¨ lôOffice Ivoirien des Parcs et R®serves qui poursuivra la proc®dure selon la loi 

N°2002-102 du 11 février 2002 relative à la création, à la gestion et au financement des parcs nationaux 

et des réserves naturelles. 

 

V. Déroulement des missions 

1. Mission du 11-13 octobre 2022 : Cas 1 de sciage ¨ fa­on ¨ Môbohoin ï Mission conjointe 

 

1.1.Déroulement de la mission 

 

Le mardi 11 octobre 2022, précisément à 18 heures 32 minutes, la Coordination du projet OI/APFNP-

AFF/UE a ®t® saisie, par appel t®l®phonique dôun cas de pr®sence de plusieurs planches dans le village 

de MôBohoin, Sous-pr®fecture dôAlep®. Le lanceur dôalerte a précisé que ces planches avaient été 

stockées à cet endroit (site 1) depuis 2 semaines. A la suite de cet appel, une image géoréférencée de ces 

planches nous a été envoyée pour illustrer cette information. 
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Au vu du risque de disparition des preuves, 

lôobservateur ind®pendant a inform®, d¯s la 

vérification des faits sur le lieu, le Chef de 

Cantonnement des Eaux et For°ts dôAl®p® (CCEF), 

en lui exposant les faits reçus et en lui transmettant 

les images géolocalisées le 11/10/2022 à 19h32 via 

lôapplication WhatsApp. 

 

Au sortir des échanges avec le CCEF ce même jour, 

il a inform® lôAPFNP-AFF quôun de ses agents se 

rendra tôt le matin dans le village pour constater les 

faits et lui rendre compte de la situation. 

Le mercredi 12 octobre 2022, à 7heures 41minutes, 

lôAPFNP-AFF en route pour Alépé, a reçu un appel 

téléphonique du Chef de Cantonnement des Eaux et 

For°ts dôAl®p® lui notifiant quô¨ la suite de la mission 

de prospection sur le terrain par lôagent mandat®, les 

planches et madriers nô®taient plus sur les lieux (site 1) o½ ils avaient ®t® observ®s la veille.  

A la suite de cet ®change t®l®phonique, lôAPFNP-AFF a pris contact avec les surveillants pour plus de 

pr®cision sur la disparition des planches selon lôinformation re­ue du Chef de Cantonnement. Ces 

derniers ont notifi® quôune partie des planches et madriers avait été effectivement déplacée la nuit du 11 

au 12 octobre 2022. Apr¯s quelques recherches, les surveillants ont recontact® lôAPFNP-AFF à 9heures 

18 minutes, pour communiquer les coordonn®es du nouveau site dôentreposage (site 2) (Cf. figure 2). 

 

A lôarriv®e de lôAPFNP-AFF à Alépé, une séance de travail a été organisée aussitôt à 10heures 30 minutes 

avec lôOfficier de police judiciaire, ¨ son bureau, sise au Cantonnement des Eaux et For°ts dôAl®p®. Au 

sortir de celle-ci, il a été convenu entre les deux parties, de lôorganisation dôune mission conjointe ¨ 

Môbohoin afin dôavoir une meilleure appr®ciation de la situation. Ainsi, deux officiers ont ®t® propos®s 

par le Chef de Cantonnement, ¨ lôeffet de se rendre sur le lieu dôentreposage (site 2) avec lôobservateur 

indépendant. 

 

A 11 heures 35 minutes, la mission conjointe est arriv®e dans le village de Môbohoin. Elle sôest dirig®e 

vers le nouveau site indiqué par les surveillants (site 2), où elle a pu constater la présence effective des 

produits bois recherchés (planches et madriers). La mission a sollicit® lôaide de trois jeunes pour 

dénombrer les planches et madriers. Ainsi, 259 produits bois ont été dénombrés sur le site 2 (figue 2 et 

3). 

 

A la suite de cette premi¯re observation, la mission sôest dirig®e chez le chef du village afin de lui faire 

cas de la situation et aussi, lui confier la garde des produits. Selon la procédure, après constatation par 

les Agents assermentés, si toutefois le coupable de lôinfraction nôest pas identifi®, le colis peut °tre confi® 

¨ toute personne. Dans notre cas pr®cis, le chef du village sôest propos® pour la r®ception des produits 

bois saisis. 

 

Figure 1 : Image géoréférencée des planches prise par 

l'alerteur sur le site 1 
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Apr¯s avoir produit le PV de saisie, lôOfficier de police judiciaire des services locaux de lôadministration 

forestière a fait une lecture linéaire du document pour le Chef du village afin de lui permettre de prendre 

connaissance du contenu. A la suite de cette lecture, le Chef du village de Môbohoin a vis® le document 

sous réserve que ces bois soient convoyés à son domicile.  

 

La mission sôest rendue ensuite sur le lieu du 1er site de stockage (derri¯re lô®cole), o½ les produits bois 

(diff®rents types de bois sci®s) ®taient entrepos®s avant dô°tre d®plac®s sur le nouveau site.  

Un total de soixante-deux (62) produits bois de longueur 400 cm, largeur 20 cm et épaisseur 6 cm, ont 

été retrouvés. Ci-dessous, lôimage du site. 

 

Figure 2 : site de stockage identifié après avoir délocalisé Figure 3 : Dénombrement des produits 

bois  

Date et heure de prise de la photo 

Date et heure de traitement des informations re­ues par lôAPFNP-

AFF 
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Lors de la visite sur le site 1 (après la visite du site 2), la mission conjointe CEF/APFNP-AFF a été 

approchée par un membre de la communauté6, lôinformant que le lot de bois appartiendrait ¨ Monsieur 

Gnali. Selon les explications fournies par ce membre de la communaut® de Môbohoin, ç Monsieur Gnali 

nôa aucune autre activit® dans ce village que la pratique du sciage ¨ fa­on, (é), ce stock date de moins 

de deux semaines sur ce lieu ». 

Apr¯s ces ®changes, la mission conjointe a ®t® inform®e par les surveillants de lôexistence dôun troisi¯me 

site dôentreposage (site 3) de bois issu de sciage clandestin. Elle sôy est rendue pour constater et y a 

découvert environ 300 planches et chevrons entassés dont plus de ¾ étaient dans un état de dégradation 

avancée (figure 5). Sur les lieux, la mission conjointe sôest entretenue avec un habitant du village de 

Môbohoin, dont le domicile est ¨ proximit® du site. Ce dernier a affirm® ignorer lôidentit® de lôauteur de 

lôentreposage de ces planches et chevrons. Selon ces d®clarations, ç les dépôts se feraient très tard dans 

la nuit et la présence de ces éléments (planches et chevrons) daterait de plus de trois mois ».  

 
6 tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ŬƎǳǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŏƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭŜ 
//9Cκ!tCbtπ!CC 

Figure 4: Site 1 : Photo envoyée après la délocalisation de la majeure partie  

des planches et madriers entreposés  
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Figure 5: Tas de planches et de chevrons observés sur le site 3 

 

Apr¯s avoir identifi® et examin® les trois sites et sô°tre assur® de la présence des produits bois (planche, 

chevron et madrier), la mission conjointe sôest rendue ¨ Al®p® en vue de louer un v®hicule pour 

lô®vacuation de ces produits bois dans les locaux du Cantonnement des Eaux et For°ts. Les frais pour le 

transport des produits saisis, ont constitué un coût supplémentaire (80 000FCFA) pour le cantonnement 

qui nôaurait pas de budget suffisant. 
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La journée du mercredi 13 octobre 2022 a été consacrée au ramassage des produits bois. Le cantonnement 

a pu faire convoyer à Alépé, un total de deux cent dix (210) produits bois sciés en deux voyages (figure 

7 et 8). 

Figure 6: Panne du camion 
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Figure 8: 2ème chargement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7: 1er chargement 

Figure 9 : Une partie des produits bois  saisis convoyés et stockés au 

cantonnement des Eaux et Forêts d'Alépé 
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Le dénombrement des produits bois observés est contenu dans le tableau ci-après. 

 

Tableau 1 : Récapitulatif des produits bois comptés sur le site 1 et 2 : 

 

Elément Longueur 

(m) 

Largeur (m) Epaisseur 

(m) 

Nombre Volume (m3) 

Eléments convoyés au Cantonnement des Eaux et Forêts 

Planche 02,40 0,30 0,04 155 4, 464 

Madrier 4 0,20 0,06 55 2, 640 

Sous-total 1 210 7, 104  

El®ments nôayant pas pu °tre convoy®s au cantonnement et restés sur le nouveau site 

Planche 0 0 0 0  

Madrier 4 0,20 0,06 49 2, 352 

Sous-total 2 49 2, 352  

El®ments nôayant pas pu °tre d®plac®s du 1er site  

Planche 0 0 0 0  

Madrier 4 0,20 0,06 62 2,976 

Sous-total 3 62 2,976 

Totaux des produits bois identifiés  

Totaux=T1+T2+T3 321 12,432 

 

NB : Le volume a ®t® d®termin® selon lô®quation suivante : 

 

ὠέὰόάὩ ὨόὲὩ ὴὰὥὲὧὬὩ ά ὒέὲὫόὩόὶ ὒ ὼ ὒὥὶὫὩόὶ ὰ ὼ ὉὴὥὭίίὩόὶ Ὡ 

Calcul du volume de n planche : 

n équivaut au nombre de planches 

ὠέὰόάὩ ὨὩ ὲ ὴὰὥὲὧὬὩί ά  ὒέὲὫόὩόὶ ὒ ὼ ὒὥὶὫὩόὶ ὰ ὼ ὉὴὥὭίίὩόὶ Ὡὼ ὲέάὦὶὩὲ 

ὠέὰόάὩ ὨὩ ὲ ὴὰὥὲὧὬὩ ά  ρςȟτσς ά  

 

1.2. Suivi de la procédure 

 

Le suivi de la proc®dure a n®cessit® plusieurs s®ances de travail avec les structures de lôAdministration 

forestière : 

a. Le Cantonnement des Eaux et Forêts 

Le 19 d®cembre 2022, une r®union formelle sôest tenue avec le Chef de Cantonnement des Eaux et For°ts 

dôAl®p®. Lors de cette rencontre, lôobservateur ind®pendant a pris connaissance du PV sans toutefois 

avoir la possibilit® dôen faire une copie. A la lecture du PV, lôobservateur ind®pendant a constat® quôil 

contenait quelques insuffisances. En effet, dans ledit PV, il nôest fait nulle part mention des 111 planches 

qui nôavaient pas ®t® convoy®es au Cantonnement le 13 octobre 2022.  Lôobservateur ind®pendant et M. 

Gnali, présumé propriétaire de ces planches, nôavaient pas ®t® entendus dans un PV interrogatoire pour 

°tre joint au PV de saisie. Apr¯s lecture du PV, lôobservateur indépendant a été informé que le Comité 

dôAdjudication et de Vente de bois (CAV) saisi avait si®g® et que les produits bois saisis avaient été mis 

en vente aux enchères. Pour toutes les autres informations relatives à ce sujet, le chef de Cantonnement 
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des Eaux et For°ts dôAl®p® a sugg®r® que lôobservateur ind®pendant sôadresse ¨ sa hi®rarchie ¨ qui elle 

aurait transmis le PV le 14 novembre 2022. 

b. La Direction Régionale des Eaux et Forêts de la Mé 

Le 21 décembre 2022, à la suite de la séance de travail avec le Chef de Cantonnement des Eaux et Forêts 

dôAl®p®, lôobservateur ind®pendant a sollicit® une s®ance de travail aupr¯s du Directeur R®gional des 

Eaux et For°ts de la M® pour compl®ment dôinformation relatif au PV de saisie des planches lu lors de la 

r®union avec le chef de Cantonnement des Eaux et For°ts dôAl®p® en date du 19 d®cembre 2022. Au 

cours de cette s®ance, le DREF a inform® lôobservateur ind®pendant que le PV a ®t® transmis au CAV 

selon la procédure en vigueur. Toujours selon le DREF, le CAV se serait réuni pour délibérer selon le 

PV dôadjudication NÁ561 du 9 d®cembre 2022. Notons quôaucune copie du PV susmentionn® nôa ®t® 

mise ¨ la disposition de lôobservateur ind®pendant. Lors de cette rencontre, lôobservateur ind®pendant a 

souhait® sôinformer sur le prix de vente des produits bois saisis et mis en vente aux enchères. A cette 

question, le DREF a demandé de se référer au CAV et a transmis à cet effet, les références du PV 

dôadjudication susmentionn®. 

 

c. Inspection Générale des Eaux et Forêts 

A lôissue de la rencontre avec le DREF de la M®, il sôest tenu, le 22 d®cembre 2022, au bureau de 

lôInspecteur G®n®ral des Eaux et For°ts (IGEF), une s®ance de travail entre ce dernier et lôobservateur 

ind®pendant. Au cours de cette rencontre, lôIGEF a rapport® ¨ lôobservateur ind®pendant que la r®union 

du CAV se serait tenue et que les produits bois saisis auraient été mis en vente aux enchères. En revanche, 

les prix de mise aux enchères et de vente des produits bois saisis, tout comme une copie du PV 

dôadjudication nôont ®t® communiqu®s ¨ lôobservateur ind®pendant. Il nôa non plus eu dôinformation 

relative ¨ la convocation de lôauteur pr®sum®. 

 

1.3. Analyse des faits 

 

Lôobservation ind®pendante vise ¨ contribuer ¨ la gestion durable des ressources foresti¯res. Pour ce 

faire, lôobservateur ind®pendant met ¨ la disposition de lôAdministration foresti¯re les informations 

relatives aux infractions dont il a connaissance en vue de permettre à celle-ci de conduire ses missions 

régaliennes. Les faits ci-dessus relat®s ob®issent ¨ cette dynamique. Toutefois, ¨ lôanalyse de ces faits, 

des observations m®ritent dô°tre relev®es : 

Tableau 2 : Pr®sentation des diff®rents points dôanalyse des faits 

Fait Analyses 

a. Probable fuite 

dôinformation  

Selon les images mises à disposition par les surveillants et les 

témoignages recueillis auprès de certains membres de la communauté sur 

le terrain, les produits bois objet de la présente saisie, étaient stockés sur 

le site 1 mentionné à la section 6.1 (figure 1) depuis plus de deux 

semaines. Côest seulement au cours de la nuit qui a suivi la transmission 

de lôinformation ¨ lôAdministration foresti¯re, quôune tr¯s grande partie 

(259 sur 321 produits bois) de ceux-ci a été déplacée pour être stockée sur 

un autre site. De ce fait, lôobservateur ind®pendant pourrait ®noncer la 

probabilit® dôune fuite dans la gestion de lôinformation de la part des 

parties prenantes. 
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Insuffisance dans la 

rédaction du procès-verbal 

 

Lôobservateur ind®pendant constate que sôil a ®t® cit® dans le PV de saisie 

transmis par le Cantonnement des Eaux et For°ts dôAl®p® au DREF de la 

M®, il nôa toutefois pas ®t® auditionn® lors de sa r®daction. Il en est de 

m°me pour Monsieur Gnali, lôun des auteurs pr®sum®s de lôinfraction. 

Cela pourrait constituer une faiblesse dans le traitement du PV par le 

CAV, la recherche des preuves et des auteurs des infractions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Insuffisance dôaction pour le 

rassemblement des preuves 

et la recherche des auteurs 

des infractions 

 

A la lecture du PV de saisie produit par le CEF dôAl®p® et transmis au 

DREF de la M®, nulle part il nôa ®t® fait mention dôactions visant ¨ 

rassembler des preuves (souches des arbres abattus, sites de sciage, 

moyens de transport, investiguer auprès des communautés sur la base des 

noms cit®s, etc.) et rechercher les auteurs des infractions tel quôindiqu® ¨ 

lôarticle 76 du code forestier  : « les agents ayant la qualit® dôofficier de 

police judiciaire sont chargés de constater les infractions, à rassembler 

les preuves et rechercher les auteurs è. Lôobservateur ind®pendant 

constate quôil y a eu, en la mati¯re, une application partielle de lôarticle76 

du code forestier par lôagent ayant la qualit® dôofficier de police judiciaire 

dont lôaction sôest limit®e exclusivement au constat de lôinfraction. 

Lôabsence dôaction de recherche des auteurs de sciage ¨ fa­on pourrait 

également justifier la récurrence des cas de sciage clandestin dans le 

d®partement dôAl®p®. 

En mission de v®rification dôune alerte de sciage ¨ fa­on ¨ Môbohoin le 

04 juillet 2023, lôobservateur ind®pendant a eu une s®ance de travail avec 

le Directeur dôune ®cole primaire du village dont le nom a été, à plusieurs 

reprises, cité parmi les principaux acteurs du sciage à façon. 

Lôobservateur ind®pendant a profit® de cette occasion pour le sensibiliser 

sur les conséquences de cette activité sur le couvert forestier et les risques 

quôil encoure. Ce dernier a reconnu les activités de sciage clandestin quôil 

a men®es dans le village et a pris lôengagement dôy mettre un terme. Il a 

affirmé que Monsieur GNALI serait également impliqué dans cette 

activit® et quôil serait le propriétaire des planches et madriers saisis le 12 

octobre 2022.  Il a précisé quô¨ la suite de la saisie des planches ¨ 

Môbohoin, Monsieur Gnali aurait quitt® la zone, car cette action lôa 

profondément affecté, voire ruiné. 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

Il nôy a pas de preuve que la fuite proviendrait de lôadministration 

forestière. 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

Lôaudition de lôObservateur et le surveillant communautaire ne 

change rien dans la procédure. Aussi, faut-il protéger les donneurs 

dôalerte. Lôobservateur ne peut être rémunéré dans le cadre de 

lô®laboration des PV, par contre les « indics » sont pris en compte 

sôils saisissent directement lôadministration. 
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Absence dôinformation sur 

le sort des produits bois non 

convoy®s au CEF dôAl®p® 

 

Le Cantonnement des Eaux et For°ts dôAl®p® sôest seulement content® de 

convoyer 210 produits bois sur un total de 321 dénombrés. Face à ce 

constat, lôobservateur ind®pendant sôinterroge sur ce qui est advenu des 

111 produits bois restant nôayant pas ®t® convoy®s au CEF dôAl®p®. 

Lôobservateur ind®pendant sôinterroge ®galement si ces produits bois 

nôauraient pas pu °tre cit®s dans le PV et pris en compte dans la vente aux 

enchères.  

 

 

 

Transparence autour de la 

communication sur le 

processus de mise en vente 

aux enchères des produits 

bois issus de sciage à façon 

saisis  

Lôobservateur ind®pendant, les surveillants communautaires et les 

membres de la communauté où le produit bois a été scié ne sont pas 

toujours informés de la vente aux enchères officielle des produits bois.  

La faiblesse de communication sur le processus de vente aux enchères a 

pour corollaire de mobiliser un petit nombre dôacheteurs ce qui ne favorise 

pas un prix dôachat ®lev® des produits bois saisis.  

De m°me, communiquer sur lôidentit® des acheteurs des produits bois mis 

en vente aux enchères (adjudicataires) serait un indicateur de bonne 

gouvernance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Manque de moyens 

logistique et financier des 

services locaux de 

lôAdministration foresti¯re 

 

Selon le Chef de Cantonnement des Eaux et For°ts dôAl®p®, son service 

ne dispose pas de camion ni de moyen financier suffisant pour assurer le 

transport des planches saisies. En cas de saisie dôimportante quantit® de 

planches, elle a recours à la location de camion. Ce manque de moyen 

limite considérablement les actions en faveur de la lutte contre le sciage à 

façon. De même, il ressort des dires du Chef de Cantonnement que les 

ristournes issues des ventes aux enchères (15% du montant de la vente 

aux enchères) sont bien souvent en deçà des dépenses engagées pour 

convoyer les planches. 

 

 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

Lôadministration foresti¯re doit faire un effort pour rechercher les 

auteurs des infractions. 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

Renforcer les capacités opérationnelles des Directions Régionales des 

Eaux et Forêts en moyens logistiques. 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

La publication des ventes aux enchères est faite à tous les services du 

MINEF qui les relaient auprès des opérateurs économiques agréés de 

la filière bois. 

Action retenue par le Comit® dôanalyse du MINEF 

Mettre la publication des ventes aux enchères sur le site internet du 

MINEF 

Action retenue par le Comit® dôanalyse du MINEF 

Doter toutes les Directions Régionales des Eaux et Forêts de moyens 

logistiques pour le ramassage des bois saisis. 
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Insuffisance de la 

collaboration entre le 

MINEF et lôAPFNP-AFF 

 

Lôobservateur ind®pendant a sollicit® copie des proc¯s-verbaux 

susmentionnés pour faciliter le traitement des données dans le cadre de 

lô®laboration de son rapport. Malheureusement, il nôa eu droit quô¨ la 

consultation du procès-verbal de saisie ( Annexe 4 ) , uniquement pour 

lecture et au num®ro du PV dôadjudication. Cependant, il aurait ®t® fort 

intéressant de mettre une copie à la disposition de cette tierce partie qui 

contribue par son action ¨ lôam®lioration de la gouvernance foresti¯re. 

 

 

 

 

 

Conversion produits bois 

scié et bois sur pied 

 

Selon des informations recueillies auprès de 3 scieurs à façon, ils 

obtiendraient environ 14 planches de 4 m¯tres ¨ partir du sciage dôun arbre 

de 50 cm de circonf®rence. De ce fait, lôobtention des 321 produits bois 

dans ce cas pr®sent, n®cessiterait lôabattage dôenviron 22 arbres. Cela 

constitue un vrai gaspillage de la ressource forestière et un manque à 

gagner pour les caisses de lôEtat et pour les concessionnaires des PEF dans 

lesquels ces activités ont cours. 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF  

¶ Les ristournes des ventes aux ench¯res sô®l¯vent ¨ 10% et non à 15%. 

¶ Le remboursement des dépenses engagées pour convoyer les produits 

saisis se fait en dehors des 10% des ristournes des ventes aux 

enchères. 

¶ Il faut nuancer ce paragraphe en pr®cisant lôutilisation des ristournes 
et des frais engagés lors du ramassage des produits forestiers saisis. 

¶ Les frais engagés dans le ramassage des produits saisis sont toujours 

pris en compte lors de la vente publique. 

  

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

Le PV est un élément interne à   lôadministration, cela ne peut être en 

aucun cas mis à la disposition de lôObservateur. 
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2. Mission du 26 au 28/10/2022 : Cas 2 de sciage à façon à Yakassé-Comoé ï Mission 

autonome. 

 

2.1.Déroulement de la mission autonome 

 

A la date du mercredi 26 octobre 2022, lôobservateur 

indépendant a été contacté par des surveillants du village de 

Yakassé-Como®, lôinformant dôun cas de sciage ¨ fa­on sur les 

berges du fleuve Comoé. Les planches issues de ces sciages à 

façon ont été stockées en bordure de la route Yakassé-Comoé ï 

Alépé. Les preuves des fraudes 

observées ont été fournies au 

moyen dôimages g®or®f®renc®es. 

Le jeudi 27 octobre 2022 à 18 

heures 15 minutes, une deuxième 

alerte a été transmise à 

lôobservateur ind®pendant 

lôinformant du passage dôun camion 

chargé de planche à Yakassé-

Como® en direction dôAl®p®. Aussit¹t, lôobservateur ind®pendant est rentr® 

en contact téléphonique avec le Chef de Cantonnement des Eaux et Forêts 

dôAl®p® pour lôinformer de la situation. Celle-ci nous a demandé de prendre 

attache avec un Officier du Cantonnement des Eaux et Forêts pour le suivi. 

Ainsi, nous avons transmis lôinformation ¨ ce dernier afin quôil prenne les 

dispositions adéquates pour intercepter le camion. Celui-ci a pris bonne 

note de lôinformation transmise, mais en retour, il nous a signifi® que du fait de la forte pluie qui sôabattait 

sur la ville dôAl®p® et de lôabsence dô®quipement de protection adapt®, il leur serait difficile de remplir 

convenablement la mission. Plus tard, il a confirm® que les agents de permanence nôont pas pu intercepter 

le camion. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 12 et Figure 13 : Images présentant la coupe du bois en bordure du fleuve Comoé 

Figure 10 : Image des planches sciées 

transmise par les surveillants 

communautaires 

Figure 11 : Image transmise par 

les surveillants présentant un 

camion chargé de planches 

quittant Yakassé-Comoé 
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Le vendredi 28 octobre 2022, lôobservateur ind®pendant a ®t® inform® par les surveillants dôune part 

quôune partie des planches stock®es en bordure de route la veille a ®t® transport®e la nuit et dôautre part 

que les scieurs continuaient leurs activités en bordure de la berge de la Comoé, à environ 500 m du 

village. Aussi pour mieux apprécier la situation du sciage à façon à Yakassé-Como®, lôobservateur 

ind®pendant a d®cid® dôy conduire une mission autonome ce m°me jour. 

 

A lôarriv®e de la mission autonome ¨ Yakass®-Comoé, elle a constaté les traces de pneus du camion qui 

avait effectué le chargement la veille. Cependant, un lot de 30 planches restant a été découvert en bordure 

de route, juste ¨ lôendroit o½ les traces de pneus du camion se sont déportées sur le côté de la voie. Par la 

suite, deux sites de sciage à façon identifiés par les surveillants ont été visités par la mission. Le premier 

site est situé à 16 mètres du lit du fleuve Comoé. On y a dénombré 12 planches sci®es dôiroko que les 30 

planches retrouv®es en bordure de voie. Le deuxi¯me site, situ® dans un champ dôh®v®a, est celui dôun 

vieux bois, abattu il y aurait environ 35 ans selon les guides. Toutes les planches sciées sur ce deuxième 

site ont été emportées. 

Aux environs de 9 heures 30 minutes, la mission a entendu des bruits dôune tron­onneuse. Elle sôest donc 

d®port®e vers le site pour voir ce qui sôy passait. Elle a pu d®couvrir deux scieurs en pleine activit®. Sur 

ces entrefaites, lôobservateur ind®pendant a joint au t®l®phone le CCEF dôAl®p® pour lui 

transmettre lôinformation afin quôelle fasse intervenir des agents. A cette sollicitation, le CCEF a 

fait savoir ¨ lôobservateur ind®pendant que les agents ®taient tous en patrouille.  
 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

Le CCEF a été saisi effectivement par lôobservateur ind®pendant mais les agents étaient en mission avec 

le seul véhicule disponible à Aboisso-Comoé et devraient passer sur les lieux de sciage à leur retour. 
 

Sur cette note, lôobservateur ind®pendant a joint le Commandant de la BSSI à 9 heures 45 minutes pour 

demander lôintervention de sa structure. A 15 heures 10 minutes, une mission de trois ®l®ments de la 

BSSI est arriv®e sur les lieux. Elle a proc®d® ¨ lôarrestation de 3 personnes prises en flagrant d®lit de 

sciage ¨ fa­on dôun arbre commun®ment appel® ç tampon è, ¨ la saisie dôune tron­onneuse de marque 

Stihl 070 et au dénombrement de 40 planches de 2,30 mètres de long. Une 4ème personne répondant au 

nom de Ouédraogo Ahmed a été interpellée à Alépé. Il a appelé à plusieurs reprises le scieur après son 

interpellation. Celui-ci le présentait comme son « patron ». Ces quatre personnes ont été conduites à la 

base de la BSSI ¨ Bingerville, accompagn®es par lôobservateur ind®pendant. Les interrogatoires pour la 

r®daction du PV ne se sont pas faits en pr®sence de lôAPFNP-AFF mais les PV dôinterrogatoire ont ®t® 

partagés avec notre structure (Annexe 3). 

 

2.2.Suivi de la procédure 

 

A la suite de cette arrestation, 3 s®ances de travail se sont d®roul®es entre lôobservateur ind®pendant et 

les responsables de la BSSI.  

La 1ère s®ance de travail sôest tenue le 24/11/2022 avec lôAdjoint au Commandant de la BSSI. Lôobjet de 

cette s®ance consistait ¨ faire le suivi des arrestations. Il a conseill® ¨ lôobservateur ind®pendant de 

prendre attache avec le Lt Kottia Fabrice, Chef de Service Administratif, en charge du dossier. Le 

26/11/22, un rendez-vous a ®t® pris avec le Lt Kottia. Ce dernier a inform® lôAPFNP-AFF quôun montant 

de 500 000 FCFA avait été payé par les délinquants. Une copie du reçu de versement (Figure 14) du 
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montant payé à la régie de la Direction des Affaires Financière et du Patrimoine a été mise à la disposition 

de lôAPFNP. 15% de ce montant est revers® ¨ la BSSI comme ristourne, soit 75 000 CFA (Figure 14).  

 

 

 

Hormis les PV dôinterrogatoire, le PV dôinfraction (et de saisie) nôa pas ®t® partag® avec lôAPFNP-AFF 

ni le résultat du traitement des PV par le CAV. 

 

Le 28/11/2022, lôobservateur ind®pendant a tenu deux 

séances de travail : 

La première avec le Lieutenant-Colonel Abbé Flavien, 

Commandant de la BSSI, pour faire le suivi de la procédure 

amorc®e ¨ la suite de lôarrestation des scieurs ¨ fa­on. Au 

cours de cette s®ance de travail, lô®quipe projet a pr®sent® le 

projet ¨ la BSSI tout en sollicitant lôappui constant de ce 

dernier dans la bonne marche du projet.  

La deuxi¯me s®ance sôest tenue avec lôInspecteur G®n®ral 

des Eaux et Forêts. Cette séance a porté essentiellement sur 

le r¹le de la BSSI dans la mise en îuvre de la proc®dure du 

PV N° 067/MINEF/CAB/BSSI-22 (lu sur le reçu de 

versement figure 14). Lôobservateur ind®pendant a souhait® 

sôinformer sur la proc®dure de fixation des co¾ts lors des 

processus de transaction. En effet, une amende de 500 000 

FCFA a été payée pour un cas de flagrant délit de sciage à 

fa­on l¨ o½ lôarticle 92 du code forestier pr®voit une amende 

de 3 000 000 à 50 000 000 FCFA et le décret N° 2021-588 

du 6 octobre 2021 déterminant la procédure et le barème des 

transactions en matière forestière, en son article 6 alinéa 2 

dispose « les montants des amendes transactionnelles ne peuvent en aucun cas être inférieures à la moitié 

du maximum des amendes prévues par le code forestier, augmentée des sommes dues au titre des 

dommages et intérêts » (Annexe 1). LôIGEF a inform® lôobservateur ind®pendant quôil nôa pas ®t® saisi 

pour cette transaction. Toutefois, selon lui, la loi devrait être appliquée dans toute sa rigueur afin de 

dissuader les adeptes du sciage à façon. 

 

2.3.Analyse des faits 
 

Au regard des faits ci-dessus expos®s, lôobservateur ind®pendant pourrait penser que les motifs 

dôinfraction mis dans le PV seraient : 

ü Sciage à façon (infraction selon le code forestier) 

ü Recel de produits illégaux (infraction selon le code pénal). 

 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

Les ristournes des ventes aux ench¯res sô®l¯vent ¨ 10% et non ¨ 15%. 

Figure 14 : Reçus de versement payé à la régie et 

des15% de ristournes  
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Tableau 3 : Pr®sentation des diff®rents points dôanalyse des faits 

Fait Analyses 

Le traitement de 

lôinformation transmise 

 

Apr¯s avoir constat® la pr®sence des scieurs clandestin, lôobservateur 

indépendant a saisi en premier le Cantonnement des Eaux et Forêts 

dôAl®p®, structure du MINEF la plus proche du site vers 9 heures 30 

minutes. Vu lôindisponibilit® dôAgents selon le CCEF, lôobservateur 

indépendant a joint le Commandant de la BSSI au téléphone à 9 heures 45 

minutes. Aussitôt, une équipe de cinq Agents a été mise en mission. A 15 

heures 10 minutes, malgré les intempéries et le mauvais état de la route, 

trois agents de la BSSI ont pu rejoindre lôobservateur ind®pendant et 

proc®d® ¨ lôarrestation de 3 personnes et ¨ la saisie dôune tron­onneuse.  

La conduite de 

lôinterrogatoire des mis 

en cause 

 

A lôanalyse des PV dôinterrogatoire des mis en cause, des questions 

subsistent : 

a. Trois mis en cause (Amon Niamké Thierry Ange Eliam, Ouédraogo 

Ahmed et Yao Kouakou Romaric) ont été entendus à la même heure (11 

heures 00 minute) et à la même date (29 octobre 2022) par la même 

personne ; le Sous-lieutenant Kotia Nôdah Fabrice. Cependant, seul le 

PV dôinterrogatoire de Monsieur Amon Niamk® (Annexe 3) fait 

mention dôassistance de Monsieur Ou®draogo Ahmed. Cette pratique 

est-elle conforme aux procédures ? Pourquoi lôOPJ nôa-t-il pas interrogé 

le sieur Amon Niamk® ¨ lôabsence de Monsieur Ou®draogo Ahmed pour 

bien situer le type de collaboration qui les lie ? 

b. Pourquoi lôOPJ nôa-t-il pas orient® lôinterrogatoire du sieur Amon 

Niamk® qui reconnait exercer lôactivit® de sciage ¨ fa­on depuis 6 mois 

dans le sens de glaner plus dôinformations sur la pratique de cette 

activité et les acteurs impliqués (les acheteurs, les transporteurs, 

lôorganisation de la fili¯re, les assurances qui lui permettent de scier en 

plein jour et à proximité du village, etc.) ? 

Insuffisance dans la 

conduite de la procédure 

dôinstruction 

A lôanalyse de ces PV, lôobservateur ind®pendant constate que deux 

personnes nommément citées par les mis en cause, en lôoccurrence 

Monsieur Ou®draogo Adamo et Madame Kotia Pauline nôont pas ®t® 

interrog®es. Il en est de m°me pour lôobservateur ind®pendant qui nôa pas 

®t® ®galement entendu comme t®moin. En outre, lôobservateur ind®pendant 

nôa pas pris connaissance du PV dôinfraction (NÁ067/MINEF/CAB/BSSI-

22), dont le numéro figure sur le reçu de versement. La prise en compte de 

ces points énumérés ci-dessus aurait pu fournir plus dô®l®ments pour le 

démantèlement du réseau de scieurs à façon qui sévit dans la Sous-

pr®fecture dôAl®p®, pr®cis®ment dans les villages de Yakass®-Comoé et 

Môbohoin. 

Absence de poursuite des 

actions de rassemblement 

des preuves et la 

recherche des auteurs des 

infractions  

 

Le PV dôinfraction a ®t® produit par la BSSI. Il a abouti au paiement dôune 

amende de 500 000 FCFA (Voir reçu de paiement, Photo 14). Cependant, 

des actions de recherche dô®ventuels commanditaires nôont pas ®t® men®es. 

Deux personnes citées par les mis en cause nôont pas ®t® interrog®es. 

Les dispositions règlementaires semblent être non appliquées en totalité 

dans le cas ici présent. Quelles sont les dispositions qui permettent cela ?  

Lôabsence dôaction de recherche et de condamnation des auteurs de sciage 

à façon ainsi que des commanditaires pourrait également justifier la 

r®currence des cas de sciage ¨ fa­on dans le d®partement dôAl®p®. 
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Insuffisance de moyens 

logistiques 

Pour des raisons logistiques, quatre-vingt-deux planches sciées présentes 

dans les alentours du site dôintervention de la BSSI (voir photo 12 et 13), 

nôont pas ®t® convoy®es ¨ Al®p® ou Bingerville. En effet, le v®hicule de 

mission de la BSSI nô®tait pas adapt® pour le transport des planches dôune 

part et dôautre part, lô®tat de d®gradation de la voie ne permettait pas au 

v®hicule dôacc®der au site. En outre, lôobservateur ind®pendant sôinterroge 

sur le devenir de ces planches dénombrées. 

Insuffisance de partage 

dôinformation 

Lors des échanges avec les responsables de la BSSI en charge du dossier, 

lôobservateur ind®pendant a sollicit®, ¨ plusieurs reprises, une copie du PV 

dôinfraction. A la date du 06 janvier 2023, la BSSI a mis ¨ la disposition de 

lôobservateur ind®pendant les copies des PV dôinterrogatoire du mis en 

cause des 4 personnes arrêtées à Yakassé-Comoé et Alépé. Cependant, 

lôobservateur ind®pendant nôa pas eu connaissance du PV dôinfraction 

N°067/MINEF/CAB/BSSI-22. Toutefois, il aurait ®t® souhaitable quôune 

copie du PV dôinfraction soit mise ¨ sa disposition. 

La persistance du sciage à 

façon 

 

Lôapprovisionnement en bois l®gal de la zone dôAl®p® se fait via les 

menuisiers qui ach¯tent le bois en provenance dôAbidjan. Les frais de 

transport engendrent des coûts supplémentaires, en particulier pour le bois 

destin® ¨ lôapprovisionnement des villages de la Sous-pr®fecture dôAl®p®. 

Cela ne pourrait cependant pas justifier la récurrence du sciage à façon dans 

la zone. En effet, le bois issu du sciage à façon serait, en général, convoyé 

à Alépé et les villes environnantes et rarement utilisé dans les villages. 

 

 

 

 

Absence / insuffisance de 

dotation en matériels des 

agents 

 

Lôinformation transmise le 27/10/2022 (voir figure 11) portant sur un 

camion charg® de bois, probablement issu du sciage ¨ fa­on, nôa pas pu °tre 

trait®e par les agents de permanence du CEF dôAl®p®, selon lôOfficier des 

Eaux et For°ts joint au t®l®phone par lôobservateur ind®pendant, du fait de 

lôabsence de matériel de protection contre les intempéries (pluie). Cette 

situation devrait être revue par le MINEF de sorte à équiper 

convenablement les agents sur le terrain afin de les rendre opérationnels en 

toute saison. 

La lenteur ou manque de 

volonté des services 

locaux de 

lôadministration 

forestière 

 

Le CEF dôAl®p®, structure du MINEF la plus proche de Yakass®-Comoé, 

contact® par lôobservateur ind®pendant, le vendredi 20 octobre 2022 ¨ 9h30 

minutes nôa pris aucune initiative pour traiter lôinformation transmise 

portant sur la présence de scieurs ¨ fa­on en activit® jusquô¨ lôarriv®e de la 

BSSI, ¨ 15h 30 minutes. Nôeut ®t® le recours ¨ dôautres services en 

occurrence la BSSI par lôobservateur ind®pendant, les scieurs nôauraient 

pas été interpellés. 

 

 

 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

Le CCEF a été saisi effectivement par lôOI mais les agents étaient en 

mission avec le seul véhicule disponible à Aboisso-Comoé et devraient 

passer sur les lieux de sciage à leur retour. 

 

Action retenue par le Comit® dôanalyse du MINEF 

Mettre en place un cadre de réflexion relatif à la question du sciage à 

façon incluant toutes les parties prenantes. 
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Non-respect de la 

règlementation par les 

services de lôEtat 

 

La BSSI nôa pas trait® lôinfraction conform®ment au D®cret NÁ 2021-588 

du 6 octobre 2021 déterminant la procédure et le barème des transactions 

en mati¯re foresti¯re. En effet, lôamende pay®e par les contrevenants est de 

500 000 FCFA, alors que lôarticle 6 alinéa 2 du décret ci-dessus stipule que 

« les montants des amendes transactionnelles ne peuvent en aucun cas être 

inférieures à la moitié du maximum des amendes prévues par le code 

forestier, augmentée des sommes dues au titre des dommages et intérêts », 

ce qui devrait être au minimum 25 000 000 FCFA. Comment vouloir 

dissuader les délinquants en leur faisant payer seulement 2% de la 

moitié du maximum des amendes prévues par le Code forestier ? 

Pourquoi avoir mis ce montant dans le code forestier si lôapplication 

devient difficile dans la pratique ? 

 

 

3. Mission conjointe du 08 au 22/12/22 Cas 3 - Synergie dôaction entre la BSSI, lô®quipe projet de 

APFNP-AFF et les surveillants du village de Yakassé-Como® pour la saisie dôun camion charg® 

de produits bois issus de sciage à façon. 
 

3.1. Déroulement de la mission 
 

Une troisième mission a été effectuée et a permis de faire une observation importante à savoir 

l'interception d'un camion. Mais en raison de l'absence de partage d'information notamment par les 

services de lôAdministration foresti¯re, l'observateur ind®pendant n'est pas en mesure de fournir une 

analyse sur l'observation et la procédure. Pour ce que l'observateur indépendant a pu réunir : 
 

Le 8 d®cembre 2022, lôobservation ind®pendant a ®t® 

contacté par les surveillants de Yakassé-Comoé pour 

lôinformer des bruits de tron­onneuse qui tonnaient 

derrière le fleuve Comoé matin et soir. Le 9 décembre 

2022, ils recontactaient lôobservateur ind®pendant 

pour lôinformer que les scieurs ont commenc® ¨ 

convoyer les planches par pirogue dans le village de 

Yakassé-Comoé. Pour vérifier ces allégations, une 

mission autonome a été conduite le 10 décembre par 

lôobservateur ind®pendant. Celle-ci a permis de 

constater la présence de plusieurs chevrons (voir 

figure 15). 

Lôobservateur indépendant a mis en place un dispositif pour suivre le processus de transport des planches 

sciées du village vers sa destination finale. Ainsi, le 17 décembre 2022, à 18 heures 04 minutes, 

lôobservateur ind®pendant a ®t® pr®venu du chargement des chevrons ¨ bord dôun camion. Il a aussit¹t 

saisi la BSSI pour ensemble décider de la conduite à tenir. La BSSI a commis un agent pour intercepter 

le camion. Des ®changes t®l®phoniques ont ®t® maintenus entre lôagent de la BSSI, lôobservateur 

indépendant et les surveillants communautaires jusquô¨ ce que le camion soit arr°t® par lôagent de la 

BSSI ¨ 22 heures 15 minutes. A la suite de lôarrestation, lôagent de la BSSI a rapport® ¨ lôobservateur 

Figure 15 : image des chevrons entreposés dans le 

village de Yakassé-Comoé 
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ind®pendant quôil a rempli les formalit®s de saisie et confi® la garde du camion saisi au Cantonnement 

des Eaux et For°ts dôAl®p®. 

Le lundi 19 d®cembre 2022, lô®quipe projet sôest d®plac®e ¨ Al®p® pour constater les faits (Cf. figure 16 

du camion avec les planches ¨ bord) et saisir lôoccasion pour une s®ance de travail avec le CCEF. 

Le 17 janvier 2023, lôOfficier de police judiciaire de la BSSI a joint lôobservateur ind®pendant par 

t®l®phone, lôinformant de la transaction concernant le camion. Le montant de cette transaction selon 

notre interlocuteur serait estimé à 500 000 FCFA versés à la régie des Eaux et Forêts.  

Après le paiement, une main levée aurait été dressée au propriétaire du camion lui permettant de le 

r®cup®rer. La garde des planches serait confi®e au CEF dôAl®p®. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2. Analyse des faits 
 

Tableau 4 : Pr®sentation des diff®rents points dôanalyse des faits  

Fait Analyses 

Promptitude de la réaction 

de la BSSI  

La BSSI nôa m®nag® aucun effort pour intervenir sur le cas de sciage ¨ 

fa­on r®alis® dans notre zone dôintervention apr¯s avoir contact® au 

pr®alable le CEF dôAl®p®, ¨ la suite de lôalerte donn®e par lôobservateur 

indépendant.  

Produits bois sciés non 

principalement destinés à 

lôusage des communaut®s 

villageoises 

Le camion saisi transportait nuitamment du bois issu du sciage à façon 

provenant du village de Yakassé-Como® vers la ville dôAl®p®. Le sciage 

¨ fa­on r®alis® dans la zone nôest donc pas principalement destin® ¨ 

lôapprovisionnement en bois du village mais plutôt des localités telles 

que Grand-Bassam, Bingerville, Abidjan, Alépé, etc. selon les 

témoignages recueillis auprès de certains membres de la communauté. 

Absence de synergie 

dôaction entre les services du 

MINEF impliqués dans 

lôaction 

A la suite des séances de travail avec les services du MINEF qui sont 

intervenus sur ce dossier (BSSI et CEF dôAl®p®), lôobservateur 

ind®pendant a constat® une absence de synergie dôaction. En effet, le 

CCEF a exprimé des mécontentements quant à la garde du camion et 

son chargement qui a été confiée à son service, bien que cela soit 

conforme aux dispositions de lôarticle 85 du Code forestier. 

Figure 16 : Camion saisi par la BSSI et gard® au CEF dôAl®p® 
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Insuffisance de partage 

dôinformation 

Les PV nôont pas ®t® partag®s avec lôobservateur ind®pendant ce qui a 

ralenti la r®daction du rapport dôOI. Il en a été de même pour le reçu 

paiement dôamende qui auraient ®t® effectu®s pour le camion saisi et la 

suite de la procédure. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

VI.  Difficultés rencontrées 

Les principales difficultés rencontrées étaient : 
 

a. Les Agents des Eaux et Forêts ont exprimé un manque de moyens financiers pour la location de 

véhicule en vue du convoyage des planches au Cantonnement des Eaux et For°ts dôAl®p®. Cette 

situation nôa pas permis dô®vacuer lôensemble des planches au niveau des sites dôentreposage 

dans la période du 12 au 13 octobre 2022 ; 

b. Des alertes transmises par lôobservateur ind®pendant au Cantonnement des Eaux et For°ts 

dôAl®p® nôont pas ®t® trait®es avec diligence pour plusieurs raisons : indisponibilit® dôagents 

(tous les agents en patrouille), manque de matériels de protection (imperméables) ; 

c. Lôinsuffisance de connaissance en botanique au sein de lô®quipe de mission et parmi les agents 

des Eaux et For°ts a rendu difficile lôidentification des essences foresti¯res objet de sciage ¨ 

façon saisies ; 

d. La r®ticence de certaines structures de lôAdministration foresti¯re ¨ mettre des documents (PV 

dôinfraction, PV dôadjudication, etc..) ¨ la disposition de lôobservateur ind®pendant ; 

e. Les communaut®s justifient la pratique du sciage ¨ fa­on par la difficult® dôacc¯s au bois l®gal 

pour leurs besoins domestiques ; 

f. Lôacc¯s aux villages de Yakass®-Como®, Môbohoin et Mopodji ¨ partir dôAl®p® est rendu tr¯s 

difficile du fait de la saison des pluies. Cela a occasionné parfois des inondations et des 

embourbements sur certains tronçons de la route ; 

g. Certains membres de la communaut® ont manifest® leur m®contentement ¨ lô®gard de 

lôobservateur ind®pendant et des surveillants, ¨ la suite des diff®rentes saisies op®r®es dans leurs 

terroirs. Ainsi ces communautés les accusent de défendre les intérêts des opérateurs à leurs 

détriments ; 

h. Le manque de matériel roulant pour les observateurs et les alerteurs a rendu difficile le suivi et 

le traitement efficace de certaines alertes. 
 

 

 
 

 

Action retenue par le Comité dôanalyse du MINEF 

¶ Permettre aux OI de consulter les PV dôinfraction 

¶ Le MINEF travaille ¨ la mise en place dôun sommier des 
infractions 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

Une copie du PV ne peut °tre mise ¨ la disposition de lôOI car côest 

un document interne ¨ lôappareil judiciaire. 
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Compl®ment dôinformations sur le mode op®ratoire des scieurs clandestins responsables du sciage 

à façon 
 

Dans le cadre de la triangulation de lôinformation et dôanalyse du contexte des scieurs clandestins 

pratiquant le sciage à façon, il est important de souligner que : 

- Le cantonnement (ou les services déconcentrés) enregistre toutes les tronçonneuses utilisées dans 

les localit®s, donc a connaissance des propri®taires, selon un entretien avec le CCEF dôAl®p®. La 

proc®dure ®crite du MINEF ¨ cet effet nôest pas connue par lôAPFNP-AFF mais cela signifie que 

les scieurs sont connus des agents du CEF dôAl®p®. 

- La plupart des scieurs à façon interrogés dans la Région de la Mé, font régulièrement référence 

à des arrangements financiers avec des agents des services déconcentrés (30 000 FCFA par 

chargement de Canter de produits bois sciés ou 500 FCFA par unité de produit bois scié et 

20 000 FCFA par tronçonneuse enregistrée par mois) pour réaliser librement leur activité. 

Cependant, dôautres prennent des ç risques è et pr®f¯rent payer des arrangements lorsquôils sont 

appréhendés. 

- La mauvaise gouvernance sôajouterait aux manques de moyens financiers, mat®riels et 

logistiques pour lutter efficacement contre cette activité.  

 

 

 

VII.  Conclusion 
 

Lôobservation ind®pendante vise ¨ contribuer ¨ la gestion durable des ressources foresti¯res. Côest dans 

ce contexte que des missions dôobservation ind®pendante ont ®t® conduites dans les villages de Yakass®-

Como® et Môbohoin, dans la Sous-pr®fecture dôAl®pé. Ces missions ont permis de mettre en évidence 

plusieurs activités de sciage à façon. Cette activité illégale est sévèrement punie par le Code forestier en 

son article 92. Ce code pr®voit un emprisonnement dôun ¨ cinq ans et dôune amende de 3 000 000 FCFA 

à 50 000 000 FCFA ou de lôune de ces deux peines seulement. Dans le cadre de ces missions, lôaction de 

lôobservateur ind®pendant a permis ¨ lôAdministration foresti¯re dôinterpeller deux scieurs en flagrant 

d®lit, de les placer en garde ¨ vue, dôeffectuer la saisie de deux lots de planches et dôun camion pour 

lesquels des paiements dôamende dôun montant total de 1 000 000 FCFA ont été effectués. A ce montant, 

il faudra ajouter la valeur de la vente aux enchères des planches saisies le 12 octobre 2022 objet du PV 

dôadjudication NÁ 561 du 9/12/2022.  

Cependant, du fait de lôinsuffisance de personnel de lôAdministration foresti¯re et du manque de moyens 

logistiques, plusieurs alertes nôont pas fait lôobjet dôinterventions de lôAdministration foresti¯re. Aussi, 

lôon note lôabsence dôactions visant ¨ rechercher les auteurs de sciage, tel que pr®vu ¨ lôarticle 76 du 

Code forestier.  
Le gouvernement, à travers le Ministre des Eaux et Forêts a exprimé son engagement à enrayer le sciage 

clandestin (annexe 5). Dans cette dynamique, APFNP-AFF contribue à la mobilisation des 

communautés, notamment à travers leur implication dans la pratique de la surveillance communautaire 

des for°ts et la promotion dôun cadre de concertation de toutes les parties prenantes dans lequel certains 

problèmes pourraient être traités localement pour une gestion durable des ressources forestières. 

Lôatteinte de cet objectif requiert la finalisation de la prise des textes dôapplication du code forestier, en 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

Le comité a besoin de preuves pour confirmer ces informations. 
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particulier ceux prioritaires pour les communaut®s et leur mise en îuvre effective sur le terrain. En sus 

des textes dôapplication, il faudra que le Minist¯re des Eaux et For°ts travaille ¨ lôam®lioration de sa 

collaboration avec les communautés pour réussir la lutte contre le sciage à façon. 
 

VIII.  Recommandations 
 

Au terme de ces missions, nous recommandons : 

A lôendroit de lôAdministration foresti¯re de : 

1. Mener une enqu°te approfondie pour d®terminer lôorigine du bois (domaine rural, for°t 

classée, Réserve Naturelle, forêt ripicole, etc.) et démanteler le réseau du sciage à façon ; 

2. Ne conclure aucune transaction si lôorigine exacte du bois nôest pas connue ; 

3. Revoir la d®finition du sciage ¨ fa­on et la strat®gie dôapprovisionnement en bois des 

communautés (dépôts-ventes, sciage artisanal légal, etc.) sachant toutes les difficultés 

connues.   

4. Faciliter la mise en place de dépôt-vente de produits forestiers ligneux à proximité des 

communautés pour faciliter leur accès au bois légal ; 

  

 

 

5. Renforcer la sensibilisation des communaut®s sur lôinterdiction du sciage clandestin et leur 

formation au métier de la sylviculture de sorte à reconvertir les scieurs clandestins tout en 

favorisant lôinsertion des jeunes dans le tissu social ; 

6. Mettre en place un cadre de réflexion relatif à la question du sciage à façon incluant toutes les 

parties prenantes ; 

7. Appliquer rigoureusement les dispositions de lôarticle 6 alin®a 2 du d®cret 2021-588 du 6 

octobre 2021 déterminant la procédure et le barème des transactions en matière forestière 

spécifiquement en ce qui concerne les montants des amendes transactionnelles ; 

8. Prendre lôarr°t® dôapplication du d®cret NÁ2019-980 du 27 novembre 2019 relatif à 

lôexploitation foresti¯re dans le domaine forestier national pour définir les conditions de coupe 

du bois à usage domestique ; 

 

 

 

 

 

Observation du Comité dôanalyse du MINEF 

La question de la coupe et de la circulation du bois à usage domestique est clarifiée dans 

un arrêté déterminant les modalités de déclaration et de circulation des produits 

forestiers, en application du décret 2022-781 du 12 octobre 

2022 déterminant les conditions dôobtention de lôagr®ment en qualité dôexploitant 

forestier et de lôautorisation pour lôexploitation foresti¯re Cet arrêté est en cours 

dô®laboration par le MINEF. 

Action retenue par le Comit® dôanalyse du MINEF 

Valider et mettre en îuvre la stratégie de valorisation des produits forestiers pour 

accroitre lôapprovisionnement du marché local en bois légal. 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

Le code forestier en vigueur a donné une définition du sciage à façon (Article 1 du Code 

Forestier). 
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9. Auditionner lôobservateur ind®pendant dans le processus dô®laboration du PV dans le cas o½ 

le PV survient à la suite de la transmission de ses alertes ; 

 

 

10. Prendre en compte les agents des Eaux et For°ts et les lanceurs dôalerte ou óôindicsôô dans la 

clef de r®partition de la vente des bois saisis par le Comit® dôAdjudication et de Vente sur 

saisies (CAV) ; 

11. Doter les services déconcentrés de moyens suffisants et du matériel (un camion pour le 

convoyage des planches dans chaque Direction Régional et du matériel de protection adapté 

aux saisons) pour lutter efficacement contre le sciage à façon tel que demandé par le Ministre 

des Eaux et Forêts (Courrier N°00009/MINEF/CAB01/IGEF du 04 janvier 2023, adressé au 

Directeur de la Police Foresti¯re et de lôEau) ; 

 

 

 

12. Répondre efficacement aux alertes/informations transmises par lôobservateur ind®pendant ; 

13. Mettre ¨ la disposition de lôobservateur ind®pendant une copie des PV afin quôil puisse faire 

le suivi de la procédure dont il a besoin dans le cadre de son activité, à défaut un sommier des 

infractions pourrait être partagé ; 

14. Mettre en place un mécanisme de transmission et de gestion des informations ou « alertes » 

transmises ¨ lôAdministration forestière de façon confidentielle et sécuriser pour prévenir 

dô®ventuelles fuites dôinformation ; 

15. Affecter une partie des ressources de la vente des bois issus du sciage à façon saisis par 

lôadministration au fond forestier pour financer la gouvernance forestière, dont lôOI ; 

16. Recycler les agents des services déconcentrés des Eaux et Forêts sur la règlementation 

forestière en vigueur ainsi que sur la loi portant lutte contre la corruption et les sanctions 

afférentes ; 

17. Transmettre une copie ainsi que les décisions de traitement des PV au tribunal compétent de 

la zone concern®e tel que pr®vu par lôarticle 31 du code de proc®dure p®nale ; 

18. R®former la fiscalit® et la parafiscalit® afin dôencourager les op®rateurs du secteur priv® du 

bois à alimenter le marché local ; 

 

 

 

 

 

19. Améliorer la gouvernance au sein des services du MINEF ; 

Action retenue par le Comit® dôanalyse du MINEF 

Doter toutes les Directions Régionales des Eaux et Forêts de moyens logistiques pour le 

ramassage des bois saisis. 

Action retenue par le Comit® dôanalyse du MINEF 

Conduire la révision de la fiscalité forestière. 

Observation du Comité dôanalyse du MINEF 

Une réflexion est en cours pour la révision de la fiscalité forestière en vue notamment de 

relever le prix dôachat du bois aux propri®taires. 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

Lôaudition de lôobservateur ind®pendant ne change rien dans la proc®dure. Aussi, faut-il 

prot®ger les donneurs dôalertes. 

 



 

APFNP-AFF - wŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǎŎƛŀƎŜ Ł Ŧŀœƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘŜǎ 
localités de Yakassé-/ƻƳƻŞΣ aΩōƻƘƻƛƴ Ŝǘ aƻǇƻŘƧƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩ!ƭŞǇŞ - © août 2023 

36 

 

20. Faire une publication des avis de vente aux enchères avec une périodicité connue, par voie de 

presse, sur les réseaux sociaux et auprès des parties prenantes localement dont le cadre de 

concertation au niveau dôAl®p® 

A lôendroit des opérateurs du secteur forestier de : 

21. Encourager la mise en place de dépôt-vente de bois avec des conditions de paiement flexibles 

¨ proximit® des villages pour faciliter lôaccessibilit® des communaut®s au bois légal ; 

22. Payer un prix incitatif du bois sur pied au propriétaire pour décourager la vente aux scieurs à 

façon ; 

23. Cr®er un cadre de collaboration et dô®change avec les communaut®s sur la question de 

lôexploitation foresti¯re pour une gestion participative ; 

24. Conduire des sessions de sensibilisation des communaut®s sur lôinterdiction du sciage ¨ fa­on, 

lôimplication de celles-ci dans la lutte contre ce phénomène et la gestion durable des forêts 

avec lôAdministration foresti¯re avant le d®marrage de lôexploitation forestière dans le terroir 

dôun village donn®. 

 

A lôendroit de lôobservateur indépendant de : 

25. Sensibiliser les diff®rentes parties prenantes sur l'activit® dôobservation ind®pendante et la 

règlementation forestière afin de créer un climat de confiance ;  

26. Expliquer davantage le r¹le de lôalerteur/surveillant communautaire pour faciliter son action 

au sein des communautés ; 

27. Transmettre avec diligence les informations à sa connaissance aux gestionnaires des forêts ; 

 

A lôendroit des communautés de : 

28. Sôimpliquer dans la gestion durable des ressources foresti¯res et particuli¯rement dans la lutte 

contre le sciage à façon en travaillant de concert avec les autres parties prenantes ; 

29. Favoriser un march® local du bois l®gal en sôapprovisionnant effectivement aupr¯s des 

structures de dépôt-vente de bois mises en place à proximité des villages ; 

30. Vulgariser les informations de sensibilisation sur le sciage à façon afin de détourner les 

communautés de la pratique du « faire partager » ; 

31. Mettre un terme ¨ la vente dôarbres aux scieurs clandestins ; 

32. Participer ¨ la restauration du couvert forestier ¨ travers des reboisements et lôadoption des 

systèmes agroforestiers. 
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IX.  Annexes 

Annexe 1 : Article 4 et 6 du décret N°2021-588 du 06 octobre 2021 déterminant la procédure et le barème des  

                       transactions en matière forestière 
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Annexe 2 : Article 6, 7 et 9 alinéa 6 de la loi N° 2013-857 du 23 d®cembre 2013 relative ¨ lôacc¯s ¨ lôinformation    

                  dôint®r°t public  
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Annexe 3 : Procès-verbal dôinterrogatoire des mis en cause entendus par la BSSI 
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Annexe 4 : Procès-verbal de saisie 
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Annexe 5 : Courrier N°00009/MINEF/CAB01/IGEF du 04 janvier 2023, adressé au Directeur de la  

                   Police Foresti¯re et de lôEau 
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Annexe 6 : Note de service portant « nouvelles procédures de traitement des procès-verbaux du bois 

saisi » 
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Annexe 7: Réponses aux observations du Comité d'Analyse des rapports indépendants du MINEF 

N° Observation du comité Actions retenues / Diligences 

Prises en compte des observations 

du comité et complément 

dôinformation 

I- EXPOSE DES FAITS 

 Titre  du rapport  (page 1) 

« La pression du sciage clandestin responsable du         sciage 

à façon sur les ressources forestières des localités de 

Yakassé-Comoé, M'bohoin et Mopodji, dans le 

département d'Alépé. » 
 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

Côest une répétition des termes « sciage clandestin » et 

« sciage à façon ». 

La formulation proposée par le 

Comit® dôanalyse relative au titre du 

rapport a ®t® retenue par lôobservateur 

indépendant 

Titre  reformulé 

La pression du sciage à façon sur les 

ressources forestières des localités de 

Yakassé-Como®, Môbohoin et 

Mopodji, dans le département 

dôAl®p®. 

 

 Résumé exécutif (page 4-6) 

Paragraphe 4 : 321 (trois cent-vingt-une) planches saisies 

à M'bohoin, le 12 octobre 2022, dont deux cent dix (210) 

convoyées au Cantonnement des Eaux et Forêts d'Alépé 

conformément au PV d'adjudication NO 561 du 9/12/2022 

et vendus aux enchères (voir figure 1). 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

Reformulation : 321 (trois cent-vingt-une) planches 

saisies à M'bohoin, le 12 octobre 2022, dont deux cent dix 

(210) convoyées au         Cantonnement des Eaux et Forêts 

d'Alépé, ont été vendues aux enchères et enlevées 

conformément au PV d'adjudication NO 561 du 9/12/2022  

Le bois a été enlevé au CEF dôAl®p® par un op®rateur 

après la vente publique suivant le PV dôadjudication 

 

 

La proposition de reformulation et le 

compl®ment dôinformation pr®cisant 

« la vente aux enchères et enlevées 

é. è par le Comit® dôanalyse au 

paragraphe 4 du résumé  a été retenue 

par lôobservateur ind®pendant  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La reformulation retenue par 

lôobservateur ind®pendant. 

 

321 (trois cent-vingt-une) planches 

saisies à M'bohoin, le 12 octobre 

2022, dont deux cent dix (210) 

convoyées au Cantonnement des 

Eaux et Forêts d'Alépé, ont été 

vendues aux enchères et enlevées 

par un opérateur conformément au 

PV d'adjudication N° 561 du 

9/12/2022 
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N°561 du 9/12/2022. 

 

La figure 1 nôexiste pas dans le rapport, il sôagit plut¹t de 

la première figure 2). 

 

Côest une erreur de frappe. En effet, il 

sôagit bien de la figure 1 et non de la 

1ère figure 2. 

 

 

Cette erreur a été corrigée par la 

mention « Figure 1 ». 

 
Paragraphe 5, alinéa 3 (page 5) : Faiblesses dans les 

procédures mises en îuvre par l'administration  

forestière, notamment : 

Le faible taux de réponse (25%) au regard du nombre 

d'alertes transmises à l'administration forestière. 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

« Le faible taux         de réponse (25%) au regard du nombre 

dôalertes transmises au service forestier local le plus 

proche. 

Lôalerte a été adressée au service local et non à toute 

lôadministration forestière. » 

 

« LôONG doit fournir des éléments de preuve du faible 

taux de réponses de 25%. » 

Concernant le faible taux de réponses de 

25% dôalertes transmises ¨ lôadministration 

foresti¯re (CEF dôAl®p®, DREF de la M®, 

BSSI, DPIF), lôobservateur ind®pendant 

précise que les alertes transmises prenaient 

en compte deux types dôunit®s 

dôobservation (Sciage à façon et coupe 

dôarbres en rondins pour la production de 

mortiers).  Ainsi sur un total de 20 alertes 

transmises, 5 ont fait lôobjet de r®ponse de 

lôAdministration foresti¯re (3 du CEF 

dôAl®p® et 2 de la BSSI) soit 25%. Toutes 

ces alertes ont été transmises à différents 

responsables des structures susmentionnées 

via lôapplication WhatsApp. 

12 alertes relatives au sciage à façon 

sont transmises au CEF dôAl®p®, 1 ¨ 

la DREF de la Mé et 3 à la BSSI parmi 

lesquelles 5 ont été traitées soit 3 par 

le CEF dôAl®p® et 2 par la BSSI. 
 

8 alertes relatives ¨ lôabattage et la 

découpe de bois (principalement de 

lôiroko) en rondins (3 alertes 

transmises au CEF dôAl®p®, 1 ¨ la 

DREF de la Mé, 2 à la DPIF, 1 au PEF 

de Danguira et 1 à la BSSI) dont 

aucune nôa fait lôobjet de mission de 

contrôle. 
 

Ainsi le taux global de réponse aux 

alertes est de 25%. Concernant le 

sciage à façon de façon spécifique, 

nous avons un taux de réponse autour 

de 42%. 
 

Mettre en encadr® lôobservation du 

Comit® dôanalyse du MINEF. 

 Paragraphe 5, alinéa 5 (page 6) : 

Pas d'audition de l'observateur indépendant ou des 

surveillants communautaires par les services de 

l'administration forestière dans lô®laboration des proc¯s-

verbaux à la suite de la transmission de leur              alerte 
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Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 
 

« Lôaudition de lôOI ne change rien dans la procédure. 

Aussi, faut-il  protéger les donneurs dôalerte. » 

 

 

Lôaudition de lôobservateur ind®pendant 

peut contribuer à la recherche des 

preuves et des auteurs (voir Article 76 du 

code forestier) 

 

Mettre les avis du Comit® dans un 

encadr®  

 

 Paragraphe 6, alinéa 1 (page 6) : 

Mener une enquête approfondie pour déterminer 

lôorigine du bois (domaine rural, for°t class®e, Réserve 

Naturelle, forêt ripicole, etc.) et démanteler le réseau du 

sciage à façon ; 

 
 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

« Il  nôest pas nécessaire de préciser dans les parenthèses 

for°t ripicole, etc. dôune part et berges des cours dôeau, etc. 

dôautre part dôautant plus que le domaine rural, Forêt 

classée et      Réserve naturelle sont évoqués » 

 

 

 

 

 

Prise en compte des observations du 

Comit®. Toutefois, lôobservateur 

indépendant voudrait insister sur les 

forêts ripicoles  

 

 

Reformulation 

 

Mener une enquête approfondie pour 

déterminer lôorigine du bois (domaine 

rural, forêt classée, Réserve 

Naturelle) en particulier dans les 

forêts ripicoles et démanteler le 

réseau du sciage à façon ; 

 Déroulement de la mission conjointe (Cas 3 de  la saisie 

dôun camion charg® de produits bois issus de sciage à 

façon 

- Une troisième mission a été effectuée et a permis de faire 

une observation importante à savoir l'interception d'un 

camionéé. 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

« Le CCEF a été saisi effectivement par lôobservateur 

indépendant mais les agents étaient en mission avec le seul 

véhicule disponible à Aboisso-Comoé et devraient passer 

sur les lieux de sciage à leur retour. » 

 

 

 

 

 

 

La saisine du CCEF par lôOI pour 

lôinformer dôune activit® de sciage ¨ 

fa­on sôest faite dans le cas 2 et non dans 

le cas 3 où seule la BSSI a été saisie. 

 

 

 

 

 

Lôavis du comit® dôanalyse ¨ ce sujet 

sera inséré dans un encadré dans le 

rapport concernant le cas 2  
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 ü Cas 1 de sciage à façon à Môbohoin 

 

Probable fuite dôinformation 

- Selon les images mises à disposition par les surveillants 

et les témoignages recueillis auprès de certains membres 

de la communauté sur le terrain, les produits bois objet 

de la présente saisie, étaient stockés sur le site 1 depuis 

plus de deux semaines avant quôune tr¯s grande partie 

(259 sur 321 produits bois) soit déplacée pour être stockée 

sur un autre site la nuit suivant la transmission de 

lôinformation ¨ lôAdministration forestière. 

- De ce fait, lôobservateur ind®pendant pourrait énoncer 

la probabilit® dôune fuite dans la gestion   de lôinformation. 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

« Il nôy a pas de preuve que la fuite proviendrait de 

lôadministration forestière. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôobservateur ind®pendant nôa nulle 

part affirmé que la fuite proviendrait 

de lôadministration foresti¯re. 

Mettre lôavis du comit® dôanalyse 

dans un encadré dans le rapport  

 

Reformuler la recommandation : 

Gérer les informations ou « alertes » 

transmises ¨ lôadministration 

forestière de façon confidentielle de 

sorte ¨ ®viter dô®ventuelles fuites 

dôinformation qui pourraient porter 

préjudice aux surveillants et à 

lôarrestation elle-même comme suit : 

Mettre en place un mécanisme de 

transmission et de gestion des 

informations ou « alertes » transmises 

à lôadministration forestière de façon 

confidentielle et sécurisée pour 

prévenir dô®ventuelles fuites 

dôinformation. 

  

Insuffisance dans la rédaction du procès- verbal 

Lôobservateur indépendant constate que sôil a été cité dans le 

PV de saisie transmis par le Cantonnement des Eaux et 

Forêts dôAl®p® au DREF de la Mé, il  nôa toutefois pas été 

auditionné lors de sa r®daction. Il en est de m°me pour lôun 

des auteurs présumés de lôinfraction. Cela pourrait 

constituer une faiblesse dans le traitement du PV par le 

CAV, la recherche des preuves et des auteurs des 

infractions. 
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- « Auditionner lôobservateur indépendant dans le 

processus dô®laboration du PV dans le cas o½ le PV 

survient à la suite de la transmission de ses alertes ; 

Prendre en compte les agents des Eaux et Forêts et les 

lanceurs dôalerte ou óôindicsôô dans la clef de r®partition de 

la vente des bois saisis par le Comité dôAdjudication et de 

Vente sur saisies (CAV). » 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

« Lôaudition de lôObservateur et le surveillant 

communautaire ne change rien dans la procédure. Aussi, 

faut-il  prot®ger les donneurs dôalerte. Lôobservateur ne 

peut pas être rémunéré dans le cadre de 

lô®laboration des PV, par contre les « indics » sont 

pris en compte sôils saisissent directement 

lôadministration ».  

 

« Lôadministration forestière doit faire un effort pour 

rechercher les auteurs des infractions » 

 

 

 

 

 

 

Lôaudition de lôobservateur ind®pendant 

peut contribuer à la recherche des 

preuves et des auteurs (voir Article 76 du 

code forestier) 

  

 

 

LôAdministration foresti¯re doit 

appliquer rigoureusement lôarticle 76 du 

Code forestier 

 

 

 

Mettre les avis du Comit® dans un 

encadr®  

Ajouter ¨ la recommandation : 

Mettre une partie dans la cl® de 

r®partition qui ira dans le fond 

forestier pour financer tout ce qui 

est li® ¨ la gouvernance foresti¯re, 

dont lôOI 

 

Lôadministration foresti¯re doit 

rechercher les auteurs des infractions 

 Transparence autour de la communication sur le 

processus de mise en vente aux enchères des produits 

bois issus de sciage à façon saisi 
 

¶ Lôobservateur indépendant, les surveillants 

communautaires et les membres de la communauté où le 

produit bois a été scié ne sont pas toujours informés de la 

vente aux enchères officielle des produits bois. La 

faiblesse de communication sur le processus de vente aux 

enchères a pour corollaire de mobiliser un petit nombre 

dôacheteurs ce qui ne favorise pas un prix dôachat ®lev® 

des produits bois saisis. De même, communiquer sur 
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lôidentit® des acheteurs des produits bois mis en vente 

aux enchères (adjudicataires) serait un indicateur de 

bonne gouvernance. 
 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

« La publication des ventes aux enchères est faite à tous 

les services du MINEF qui les relaient auprès des 

opérateurs économiques agréés de la filière bois. » 

 

 

 

Vulgariser les informations relatives aux 

ventes aux enchères des produits bois 

saisis 

Recommandation (OI) 

Faire une publication des avis de 

vente aux enchères avec une 

périodicité connue, par voie de presse, 

sur les réseaux sociaux et auprès des 

parties prenantes localement dont le 

cadre de concertation au niveau 

dôAl®p®. 

 Manque de moyens logistique et financier des services 

locaux de lôAdministration forestière 

Selon le Chef de Cantonnement des Eaux et For°ts dôAl®p®, 

son service ne dispose pas de camion ni de moyen financier 

suffisant pour assurer le transport des planches saisies. En 

cas de saisie dôimportante quantit® de planches, elle a 

recours à la location de camion. Ce manque de moyen 

limite considérablement les actions en faveur de la lutte 

contre le sciage à façon. De même, il  ressort du Chef de 

Cantonnement que les ristournes issues des ventes aux 

enchères (15% du montant de la vente aux enchères) sont 

bien souvent en deçà des dépenses engagées pour convoyer 

les planches 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

« Les ristournes des ventes aux ench¯res sô®l¯vent ¨ 10% 

et non à 15%. 

Le remboursement des dépenses engagées pour convoyer 

les produits saisis se fait en dehors des 10% des ristournes 

des ventes aux enchères. 

Il faut nuancer ce paragraphe en précisant lôutilisation 

des ristournes et des frais engagés lors du ramassage des 

Les 15% de ristournes mentionnés dans 

le rapport ont été fournis par deux 

sources : le CCEF dôAl®p® et la BSSI 

qui a produit un reçu le mentionnant 

(figure 14). Les faits ont donc été 

reportés tels que portés à la 

connaissance de lôobservateur 

ind®pendant. Toutefois, lôOI prend acte 

de lôinformation partag®e par le 

MINEF. 

 

 

 

 

 

 

Nous sommes heureux que de telles 

dispositions existent au profit des 

services.  

Cependant lôOI souhaiterait que le 

Ministère partage les dispositions 

juridiques ou règlementaires qui 

 

. 

 

 

 

 

 

 

 

Mettre lôavis du Comit® dans un 

encadr®  
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produits forestiers saisis. 

Les frais engagés dans le ramassage des produits saisis sont 

toujours pris en compte lors de la vente publique. » 

 

« Il faut éclater cet alinéa 2 du paragraphe 6 en deux : 

Doter les services déconcentrés   de moyens suffisants pour 

lutter efficacement contre le sciage à façon ; 

Répondre efficacement aux       alertes/informations 

transmises. » 

encadrent le remboursement des 

dépenses engagées, la valeur et 

lôutilisation des ristournes. 

 

LôObservateur Ind®pendant prend en 

compte lôavis du Comit®  

 

 

¶ Doter les services déconcentrés de 

moyens suffisants pour lutter 

efficacement contre le sciage à 

façon ; 

¶ Répondre efficacement aux 

alertes/informations transmises.  

 Insuffisance de la collaboration entre le MINEF  et 

lôAPFNP-AFF 

- Lôobservateur ind®pendant a sollicit® une copie des 

procès-verbaux susmentionnés pour faciliter le 

traitement des données dans le cadre de lô®laboration de 

son rapport. Malheureusement, il  nôa eu droit quô¨ la 

consultation du procès-verbal de saisie (Annexe 4), 

uniquement pour lecture et au numéro du PV 

dôadjudication. Cependant, il  aurait été fort intéressant de 

mettre une copie à la disposition de cette tierce partie qui 

contribue par son action à lôam®lioration de la 

gouvernance forestière 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

« Le PV est un élément interne à   lôadministration, cela 

ne peut être en aucun cas mis à la disposition de 

lôObservateur » 

 

 

 

 

 

 

 

Le PV est un document public qui peut 

°tre mis ¨ la disposition de lôOI en tant 

que partie prenante ¨ lôaffaire et 

particulièrement à la fin du processus de 

traitement. (article 6 de la loi N° 2013-

867 du 23 décembre 2013 relative à 

lôacc¯s ¨ lôinformation dôint®r°t public) 

(Annexe2 ). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mettre lôavis du Comit® dôanalyse 

dans un encadr®  

 La persistance du sciage à façon 

Lôapprovisionnement en bois l®gal de la zone dôAl®p® se 

fait via les menuisiers qui achètent le bois en provenance 

dôAbidjan. Les frais de transport engendrent des coûts 

supplémentaires, en particulier pour le bois destiné à 

lôapprovisionnement des villages de la Sous- préfecture 
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dôAl®p®. Cela ne pourrait cependant pas justifier la 

récurrence du sciage à façon dans la zone. En effet, le bois 

issu du sciage à façon serait, en général, convoyé à Alépé 

et les villes environnantes et rarement utilisé dans les 

villages 

« Mettre en place un cadre de réflexion             relatif à la question 

du sciage         clandestin responsable du sciage à façon incluant 

toutes les parties prenantes » 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

Reformulation du Ministère :  

« Mettre en place un cadre de réflexion relatif à la 

question du sciage à façon incluant toutes les parties 

prenantes » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôobservateur ind®pendant prend en 

compte lôavis du comit® dôanalyse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mettre en place un cadre de réflexion 

relatif à la question du sciage à façon 

incluant toutes les parties prenantes  

 Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

La question de la coupe et la circulation du bois à usage 

domestique est clarifiée dans un arrêté déterminant les 

modalités de déclaration et de circulation des produits 

forestiers, en application du décret 2022-781 du 12 

octobre 2022 déterminant les conditions dôobtention de 

lôagr®ment en qualité dôexploitant forestier et de 

lôautorisation pour lôexploitation foresti¯re. Cet arrêté est 

en cours dô®laboration par le MINEF. 

Aucun texte juridique ne traite à ce jour 

de la coupe et la circulation du bois à 

usage domestique. 

Vivement que cet arrêté soit pris 

urgemment et prenne en compte le 

souhait des propriétaires de transformer 

leur bois pour leur propre usage. 

En attendant ce texte, il serait intéressant 

de prendre en compte les 

recommandations faites lors de lôatelier 

de Grand-Bassam sur les mesures 

incitatives à la foresterie privée. 

Mettre lôavis du Comit® dans un 

encadr®  

 

 La lenteur ou manque de volonté des services locaux 

de lôadministration forestière 

Le CEF dôAl®p®, structure du MINEF la plus proche de 

Yakassé-Comoé, contacté par lôobservateur indépendant, 

le vendredi 20 octobre 2022 ¨ 9h30 minutes nôa pris aucune 

initiative pour traiter lôinformation transmise portant sur la         
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pr®sence de scieurs ¨ fa­on en activit® jusquô¨ lôarriv®e de 

la BSSI, ¨ 15h 30 minutes. Nôeut ®t® le recours ¨ dôautres 

services en occurrence la BSSI par lôobservateur 

indépendant, les scieurs nôauraient pas été interpellés. 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

« Le CCEF a été saisi effectivement par lôOI mais les 

agents étaient en mission avec le seul véhicule disponible 

à Aboisso-Comoé et devraient passer sur les lieux de 

sciage à leur retour ». 

 

 

 

Lôobservateur ind®pendant prend acte de 

cette information. Il voudrait cependant 

faire remarquer quôapr¯s avoir ®t® 

informé de la présence des scieurs, le 

CCEF ne sôest, en aucun moment, 

inform® de lô®volution de la situation. 

 

 

 

 

 

Mettre lôavis du Comit® dans un 

encadr®  

 Non-respect de la règlementation par les  services de 

lôEtat 

Tenant compte de leur géolocalisation, les bois objet du 

présent sciage à façon sont situés à moins    de 25 mètres de 

large de la limite supérieure des crues du fleuve Comoé. 

Le présent cas de sciage à façon tombe donc sous le coup 

des dispositions de lôarticle 81 alinéa 3 du Code forestier. 

Dans ce cas dôesp¯ce, il ne devrait aucunement avoir une 

quelconque transaction. Il  yôa donc eu une mauvaise 

qualification des faits qui aurait pu être évité si 

lôobservateur ind®pendant avait ®t® auditionn® ou si une 

enquête rigoureuse avait été diligentée par les agents des 

Eaux et For°tsé. 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

« Tout produit forestier périssable saisi ou confisqué peut 

faire lôobjet de vente aux enchères (Article 86 du Code 

Forestier). Mais les       contrevenants ne peuvent être 

adjudicataires quand ces produits sont issus des espaces 

protégés et des espèces    protégées. 

En cas de bois issu de sciage à                        façon, le contrevenant ne 

peut être acqu®reur. Lôarticle 81 parle de d®boisement et 

non du sciage à façon qui est une coupe sélective » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôobservateur ind®pendant prend en 

compte lôavis du Comit® dôanalyse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LôOI a pris en compte lôavis du 

comit® dôanalyse. En effet, lôarticle 81 

du code forestier fait référence au 

déboisement et ou au défrichement. 

Le sciage ¨ fa­on nôest ni un cas de 

déboisement ni un cas de 

défrichement. Ainsi toutes les 

analyses de lôOI qui sont sorties de ce 

cadre ont été modifiées ou 

supprimées.  
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 Produits bois sciés non principalement destinés à 

lôusage des communautés villageoises 

Le camion saisi transportait nuitamment du bois issu du 

sciage à façon provenant du village de Yakassé-Comoé 

vers la ville dôAl®p®. Le sciage à façon réalisé dans la zone 

nôest donc pas principalement destiné à 

lôapprovisionnement en bois du village mais plutôt des 

localités telles que Grand-Bassam, Bingerville, Abidjan, 

Alépé, etc. selon les témoignages recueillis auprès de 

certains membres de la communauté. 

 

Action retenue par le Comit® dôanalyse 
 

« Valider et mettre en îuvre la stratégie de valorisation 

des produits forestiers pour accroitre 

lôapprovisionnement du marché local en bois légal. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous souhaitons que la société civile 

soit impliqu®e dans lô®laboration et la 

validation de cette stratégie de 

valorisation des produits forestiers.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mettre lôaction retenue par le Comit® 

dans un encadré 

 Insuffisance de partage dôinformation  

Les PV nôont pas ®t® partag®s avec lôobservateur 

indépendant ce qui a ralenti la rédaction du rapport dôOI. 

Il en a été de même pour le reçu de paiement dôamende 

qui auraient été effectués pour le camion saisi et la suite 

de la procédure. 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

« Une copie du PV ne peut être mise à la disposition de 

lôOI car côest un document interne ¨ lôappareil 

judiciaire »  

 

Action retenue par le Comit® dôanalyse 

Permettre aux OI de consulter les PV dôinfraction 

Le MINEF travaille ¨ la mise en place dôun sommier des 

infractions 

Complément dôinformations sur le mode opératoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôobservateur ind®pendant prend acte de 

la possibilité qui lui est offerte de 

consulter les PV dôinfraction. Mais 

r®it¯re sa volont® dôavoir une copie de ce 

document particulièrement à la fin du 

processus judiciaire conformément à 

lôarticle 6 de la loi 2013-867 relative à 

lôacc¯s aux informations dôint®r°t public 

( Annexe2 ). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mettre lôavis et lôaction retenue par 

le Comit® dôanalyse dans un 

encadré 
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des scieurs clandestins responsables du sciage à façon 

 

Dans le cadre de la triangulation de lôinformation et 

dôanalyse du contexte des scieurs clandestins pratiquant 

le sciage à façon, il est important de souligner que : 

Le cantonnement (ou les services déconcentrés) 

enregistre toutes les tronçonneuses utilisées dans les 

localités, donc a connaissance des propriétaires, selon un 

entretien avec le CCEF dôAl®p®. La proc®dure ®crite du 

MINEF à cet effet nôest pas connue par lôAPFNP-AFF 

mais cela signifie que les scieurs sont connus des agents 

du CEF dôAl®p®. 

La plupart des scieurs à façon interrogés dans la Région 

de la Mé, font régulièrement référence à des 

arrangements financiers avec des agents des services 

déconcentrés (30 000 FCFA par chargement de Canter de 

produits bois sciés ou 500 FCFA par unité de produit bois 

scié et 20 000 FCFA par tronçonneuse enregistrée par 

mois) pour réaliser librement leur activité. Cependant, 

dôautres prennent des « risques » et préfèrent payer des 

arrangements lorsquôils sont appréhendés. 

 

Observation du Comit® dôanalyse du MINEF 

« Le comité a besoin de preuves pour confirmer ces 

informations » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces informations sont des témoignages 

récurrents recueillis tout au long du 

projet auprès de plusieurs scieurs 

clandestins dans la région de la Mé.  

Si le MINEF souhaite approfondir les 

réflexions sur ce problème, nous nous 

tenons à sa disposition pour fournir plus 

de détails 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mettre en encadr® lôavis du Comit® 
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Annexe 8 : Observations du Comit® dôanalyse des rapports dôobservation ind®pendante du MINEF 
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